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« t i l * , L u t , ha Librante 
Qtriou lavarel gant AN TOUR D'AUVKHON 

A H Û i f t A N S U L 
Brema zo hanter kant vloaz ben-

nag, ar c'hiz krlsten <la zihan 
labourât d'ar sul a oa kazl dllezet 
en Franz. . 

Ar gonversanted bag a zelle hep-
ken deuz kreskl ar binvidigez, bob 
pteal deuz lezen Doue, a gonuaone 
ar repoz sul en hano al labourerien 
o-unan. 

Lavaret e reant penoz e oa eur 
c'holl chom heb labourât eun devez : 
ar c'has bag an dlgas n'allent ket 
chom zao; ar magazinou a dlee 
aito, .Choir} digor; ar bobl a oa red 
d'ezan gounîd e vara d'ar sul ovol 
d'an dezlou ail ; ar batroned hag ar 
vicherourien a wele el labour sul 
eur mod da greskl o feadra, ba ne-
gwir e oa red dlbrl, e oa red ive 
gounld ar boued. 

Ha koulskoude, an Illz ne doa ket 
paouezet da -enebi deuz al labour 
sul, en hano tride gourc'hemenn 
Doue; a vare da vare e save ho 
mouez eneb d'ar c'hiz-ze. 

Ar sklaûter braz Ar Play, euz a 
behjni èo bet great ar c'hantvod 
n'eus ket pell, en doa prouet on e 
skrtdou penoz an holl boblou pinvi-
dik hag evuruz o doa pratiket an 
dihan sul. 

Skotter brolou braz evel an Ame-
rlk ha Bro-Saoz a ziskueze e c'hal-
Jer unanl ar brosperite gant respet 
allezen griston. 

Hirlo, e c'haller lavaret e chen-
cher kaoz. An dlhan sul a zeblant 
beza a-nevez prest da veza pratiket. 

Labouriou an dud gwizlek hag an 
doktored, dlazeet var ar skiant ha 
var ar chilïrou, a brou penoz an 
den en deuz ozom da repozi beb an 
araser, ha penoz eo lec'hedus chom 
heb labourât eun devez var seiz ; 
skrlvagnerlen nouellus o deuz dis-
khezet e c'hallet arretl al labour 
eus devez hep noazout d'an ijino-
rez na d'ar c'honverz zoken en uzi-
nou e-lec'h ma zo tan da zerc'hol 
var élu m. , 

Î
. Buz o zu, ar vicherourien, o son-
aï muiôc'h en o Interost, a zo akord 
irema da c'houlen eur repoz sizu-

niek ; ar soslallsted o-unan a o'hou-
len repoz ar sul. An emploïdl, ar 
re ar muia dllezet marteze e-touez 
ah dud » labour, a ra bec'h eur 
pennad zo evit kaout .an droët da 

Jouisa d'ar sul douz eun neuboud 
hourvoziou a frankiz. 

An holl a wel broma u'oo ket eur 
gistion relijlus hepkon a zo en kont 
ha no vo kot oblijet den a-bed, var 
zlgare dihan labourât d'ar sul, da 
vond d'an ilizou mar ne ma ket o 
c'hroden mond ; mez gwelcd a rer 
eo rod mad merka eun dovoz sklei 
d'an holl evid ar repoz, pe mar bo 
lozot pouhlni d'o zibab hervoz o fal-
tazl, tud eur memez famlll nao'hol-
lintblken en omgaoutasambloz,mnt 
labourontebarzatollieroudishenvol 

Ar Parlement, eur peonad zo, a 
blo douz kemout-ma, ha pcll-zo on 
dije roet o respont, panevet d'aï 
politik digriston a zobr d'ezan o 
noli amzer hag o holl reünionou. 

N'euz brema on Franz nemod 
diou lcv.cn var an dihan sul, bag 
evid our sorten rumm labourerien 
heuken. 

Dagenta, lezen 1851 var an apran 
tied pe diskedourien : houmaaoblij 
ar perc'hennou da lezel lipr gant o 
aprautiod devez ar sul var o hod. 
Mez al lezen-zo n'oo ket houliet o 
peb leac'h, ha kalz a batroned ei 
c'heariou a ra d'o micherourieh 
iaouank dizroi da zul evid skuba ha 
kemponn an atellierou. 

Bul lezen ail zo, bini 1802 divai 
benn labour ar morc'hed hag ai 
vugale en uzinou a impli ousponn 
ugent a dud. I tourna a ro eun devez 
repoz ar slzun d'ar merc'hed ha d'aï 
vugale dindan 18 vloaz. Mez al 
lezen-ma, gant aoun da goueza 
akord gant gourc'hemenn an lliz, 
n'he deuz kot kredet lavaret e vije 
ar sul devez ar repoz. 

Evolse, dre ma vor lipr da choaz 
an doiz, no ve choazet bini a-bed ! 

Brema zo pevar bloaz, Kambr an 
Deputeed ho doa lakeet var ar storn 
eul lezen da renti red repoz ar sul 
evid an holl vicherourien. Ar Sénat 
a zo staget varnhi d'e dro, mez evel 
kustum, mond a ra difoun var al 
labour. 

Varlene, ar raporter, an Ao. Poi 
rler, en deuz prozan lei eur stern 
lezen deuz ar re ar muia skiantok, 
en eur zlskuez e oa houliet ar c'hiz 
da repozi d'ar sul gant an darnvuia 
euz ar broiou, nemed Franz. 

Al lezen-ma a verke mad ropoz 
ar sul ovel red, mez kemend a 
drolou hag a zigareou e oa onniii 
c'hoaz, ma ne oa ket kavot deread, 
hag e oa onobet outhi gant an Ao. 
Lamarzelle, senatour Morbihan. 
Hema a ginnigaz our stern all evid 
al lezen, hag a zivize e vije oblijet 
an uzinou hag an tier konverz da 
zerri d'ar sul e peb leac'h. 

AnAo. Dubiof, ministr ar c'hon
verz, a ioaz a du gantan, en oui 
lavaret o oa mad ar repoz sul da 
gronvaat liammou ar t'amili. 

An dra-ma a zo eun arokaat, eur 
gammed var zu ar gwell. 

Kambr an Deputeed a intento ivo 
digemer al lezen, rag an holl, patro-
ned ha mevelien, a zo akord var he 
rédigez. 

Rener eun ti konverz braz a la
vare an deiz ali ne c'halle ket ko-
manz serri e vagazin ar c'henta, 
abalamour d'e gonkurrauted, mez 
e oa lawen braz e vije great eul 
lezen henvel d'an holl. 

Tost o ver ota da weled an dihan 
sul o tond da veza eur gourc'he-
inonn. Eun dra vad a vezo evid an 
dud a vicher.bagivoeurgounid evid 
ar gristenien, pere n'o deuz ket 
paouezet biskoaz da zelc'hen d'an 
dihan sul. 

Frankiz ar sul a zeuio heb dale 
da veza oul lezen, hag a vezo dige-
meret gant levenez vraz gant eur 
bern tud hag a zo stng broma ouz 
eur vieber galed, koulz ar sul hag 
ar pomde. 

EUR POANIER 

L A P O L I T I Q U E I N T E R N A T I O N A L E 

Les Bretons 
et la Politique Extérieure 

« Uni! rubrique do politique internatio 
nalo dans Ar Bobl, me disait un ami on 
lisant l'annonce do ces articles, pour 
quoi faire, s'il vous plaît? Les ques 
lions internationales n'intéressent que 
les spécialistes, et, pour la foule de 
ceux qui n'en veulent connaître que 
les grandes lignes il suffit de citer les 
journaux do Paris, » 

Il est difficile d'énoncer davantage 
d'erreurs avec moins de paroles. Car 
les, questions internationales, en un 
temps où on a plus tôt fait d'aller de 
Brest à Pékin que jadis de Rennes à 
Marseille, en un temps où nous som
mes sans cosse en relations commer
ciales ou intellectuelles avec les peu 
pies étrangers, la vie internationale in 
térosse forcément tout le monde ; et l'on 
peut dire que la politique extérieure 
est bien plus utile et plus passionnante 
que la politique intérieure. 

Mais c'est surtout pour nous autres 
Celtes que les relations internationales 
ont une importance de premier ordre. 
Et pour les Bretons c'est non moins un 
devoir qu'un droit de se tenir au cou
rant do ces sortes d'affaires. Et voici 
pourquoi il on est ainsi. 

Sous l'irtfluened déplorable do l'es
prit classique on nous a corné aux 
oreilles, ot des" siècles durant, que la 
France était une nation latine. On a si 
bien fini par croire cette Imposture que 
l'on veut modeler nos cerveaux sur 
ceux des Romains et que l'on prend 
l'exemple de Home pour toutes nos 
institutions. En politique extérieure, le 
mensonge latin porte aussi ses fruits 
déplorables: dans le monde, la France, 
nous assure-t-on, doit ôtro la première 
des nations latines': jolie situation t Si
tuation si jolie, .d'ailleurs, que l'on a 
bien été obligé de chercher des alliés et 
des amis autre part que chez lés La 
tins... et qu'on est allé dans cotte re 
cherche, à peu près au hasard. 

Due la France soit à la têlo dos peu 
pies latins, ayant des Latins '—enpe 
tit nombre il est vrai — parmi ses en 
fants, cela n'est même que le inoins 
important do l'affaire. 

La France osl surtout, avant tout, un 
pays coltique ; elle ne doit l'oublier ni 
quand elle fait des installations chez 
elle, ni quand elle établit des relations 
au dehors. L'esprit celtique, cet esprit 
le plus ami do la liberie, le plus démo
cratique, pour employer un mot très 
actuel, qui ait jamais été, l'esprit de ce 
peuple Italoneh ha krenv, suivant la 
vieille formule,doit intervonirdansnotre 
politique internationale toutautant que 
dans notre vie intérieure. Et comme 
c'est en Bretagne que cet esprit s'est 
conservé à l'état le plus pur, il nous 
appartient tout particulièrement d'étu
dier les questions internationales, en 
véritables Celtes. 

Ainsi, demeurant toujours, grâce à la 
diversité de son génie, la première des 
nations latines, la France pourra con
cevoir le légitime, l'indispensable, le 
vital désir de prendre enlin parmi les 
peuples celtiques le rôle prépondérant 
auquel elle a droit. 

Que l'on se place au point de vue ra
cial, c'est-à-dire scientifique, histori
que, littéraire et sentimental ; que l'on 
donne la première place aux institu
tions politiques et sociales, peu importe. 

Toujours la France se trouve en 
étroite communauté de pensées, de sen
timents et d'intérêts avec les grands 
empires où domine l'esprit celtique, 
c'est-à-dire avec la Grande-Bretagne et 
avec les Etats-Unis d'Amérique. 

Certes, il y a une restriction à faire 
pour l'Angleterre ; je serai le dernier 
au monde à oublier les souffrances de 
l'Irlande et les injustices dont pâtissent 
nos frères de Galles et d'Ecosse. Mais 
j'entends que la' Grande-Bretagne est 
peuplée surtout de Celtes, que ce sont 
des Celtes qui constituent la partie agis 
santé de son peuple, que le gouverne 
ment de Londres se compose de Celtes 
pour plus d'une moitié de ses membres. 
Ce royaume celtique qui persécute les 
Celtes ne peut continuer vis-à-vis de 
ceux de notre race l'odieuse politique 
actuelle. 

Si l 'Angleterre veut prouver à la 
France son amour désintéressé elle doit 
premièrement cesser de martyriser les 
Irlandais, nos frères. Ainsi , l'influence 
morale celtique hâtera le jour de la dé
livrance définitive de l'Irlande. 

Ces populations irlandaises, écossai 
ses, galloises, manx, cornouaillaises 
qui constituent la majorité de la Gran 
de-Bretagne, ces émigrants de race ce! 
que dont les fils, aux Etats-Unis, ou re 
présentent les masses profondes dù 
peuple, ou s'élèvent à la fête de la na
tion, tous ces Celtes d'Outre-Mer sont 
les meilleurs clients de notre commerce 
et de notre industrie. Leurs idées so
ciales sont d'autre part semblables aux 
nôtres ; nul pays n'est plus libéral que 
la monarchique Angleterre, que la ré
publicaine Amérique. Et puisque nos 
intérêts comme l'instinct obscur de la 
race nous poussent invinciblement 
vers nos proches cousins des terres in
sulaires et du continent lointain, ne 
deyons-nous pas préférer prendre pour 
amis ces peuples libres, ces peuples 
démocrates à la manière celtique, plu
tôt que les troupeaux slaves qui regim
bent aujourd'hui sous le fouet, mais 
qui longtemps encore ne seront que les 
tristes esclaves de l'effroyable bureau
cratie russe ? 

La France doit renoncer au mensonge 
latin comme l'Angleterre au mensonge 
anglo-saxon, et les Etats-Unis, ainsi 
que le fait déjà leur président, doivent 
comprendre qu'ils sont la grande répu
blique celtique de l'avenir. Et tout cela 
ne se fera qu'au prix de bien des pei
nes, de bien des efforts. 

Mais il ne faut craindre ni les travaux 
ni les souffrances quand il s'agit de 
préparer l'avenir. Et qu'on ne se dise 
pas : ceci n'a jamais été, donc ceci ne 
sera jamais. Si cela était, il ne nous 
resterait qu'à nous reposer ; or, nous 
avons beaucoup à faire. La question 
est difficile à résoudre: tant mieux ; 
elle esc ainsi plus digne de notre race. 

Le monde celtique de l'avenir est en 
formation des deux côtés de l'Atlanti
que. La France y doit tenir une place 
prépondérante ; et c'est dans la jeune 
Bretagne demeurée plus celtique que le 
reste du pays de marcher à l'avant-
garde et préparer la polique internatio
nale de demain. 

U N VOL DE BOIS 
L e s d r o i t s d u f a i t - d i v e r s c o n t e s 

tés e n Just ice d e p a i x » — Y tt-
t-11 l i b e r t é d e r e p o r t a g e p o u r 
v o l s , r a p i n e s , I n c e n d i e s , acc i 
d e n t s *.* — HP H a m o n d é f e n d 
l a P r e s s e . — E t r a n g e h i s t o i r e 
d 'un r e v e n a n t , — U n p r o c è s 
r i d i c u l e . 

en général de ce procès qui semble au 
premier abord très banal, 

* 
* * 

Y A N N M O R V I U N GOBLET. 

Le lundi 2 juillet, se sont déroulés 
devant le Tribunal de simple police de 
Carhaix les débats d'une affaire certai
nement unique en son genre, et dont 
nous allons entretenir nos lecteurs et 
nos confrères aussi, à quelque opinion 
qu'ils appartiennent, car il s'agit de sa
voir si les journaux ont, oui ou non, 
le droit de relater des faits-divers, et 
s'ils ont le devoir d'informer le public 
de ce qui, se passe, sans avoir a sup
porter des poursuites comme celles 
dont notre journal vient d'être l'objet 

Voici les faits. 

* 
* * L e vendredi 11 mai, à 9 heures du 

matin, M. Louis Baniel, entrepreneur 
à Carhaix, entrait aux bureaux du jour
nal, et sur ses indications, le rédacteur-
en-chef écrivait.en chronique locale de 
Carhaix le fa i t -d ivers suivant : 

Vol de bois. — M. Baniel, entre
preneur, était victime depuis quel
ques jours de vol d'outils et de bois 
d'oeuvre dans ses chantiers de cons
tructions. 

Jeudi soir, à 7 h. 1[2 il surprit le 
fllou au moment même oû il em
portait du bois de la construction 
de M. Charbonnier sur le Marhal-
lac'h. 

C'est un nommé Le Porz, flls. 
Le Garde-champêtre a dressé 

Ërocès-verbal sur le rapport de M. 
îaniel. 
Précédemment à la parution de cet 

entrefilet, M . Louis Baniel, victime du 
vol en question, avait été trouver le 
garde-champêtre, M . Combot, et accom
pagné de celui-ci, le 10 mai, il avait 
fait dresser procès-verbal contre un 
certain Le Porz, qu'il avait personnel
lement surpris sur son chantier la 
veille au soir, ainsi qu'il résulte de son 
attestation. 

Le Procureur do la République de 
Châteaulin avait été lui-même saisi de 
l'affaire, et le procès-verbal avait été en
registré par M. Guétron, receveur de 
l'Enregistrement de Carhaix, le 14 mai 
1906. 

* • 

Or, il advint que six semaines après, 
le 30 juin au soir, le gérant du journal 
Ar Bobl, reçut une citation à compa
roir le lundi 2 juillet à 10 heures de
vant le Tribunal de simple police de 
Carhaix, en (300 francs de dommages 
et intérêts envers un certain Le Porz, 
qui déclarait : 

1. — A v o i r un fils, qu'Ar Bobl avait 
accusé d'avoir dérobé du bois à l'entre
preneur Baniel ; 

2. — Que la honte et la douleur qu'il 
en éprouva le firent mourir de chagrin 
le dimanche 24 juin suivant. 

Cette ténébreuse accusation avait été 
machinée dans une officine que nous 
nous réservons de désigner au mo
ment voulu. Pour l'instant nous nous 
contenterons de faire ressortir l'impor
tance capitale qui résulte pour la Presse 

M. Jaffrennou confia les intérêts de 
la défense de son journal, et de la 
Presse en général, à M" Hamon, le dis
tingué avocat du barreau de Quimper, 
tandis que la partie adverse se réfu
giait dans le péristyle de M" Delaporte. 

L'audience est ouverte lundi 2 juillet 
à 10 h. 1/2 devant M. Féry, juge de 
paix à Carhaix. La loi nous y autori
sant, nous donnons des débats et des 
plaidoieries un compte-rendu aussi 
complet que possible. 

M» Marseiller, huissier, lit la citation. 
Le gérant du journal Ar Bob', est pour
suivi à la requête de M. Simon Le Porz 
« pour avoir dans le numéro du 12 mai, 
imputé un vol de bois à Le Porz, fils, 
qui, par suite de la honte et de la dou
leur qu'il en éprouva, en mourut de 
chagrin dans la suite. » 

M e Delaporte, avocat du plaignant, 
commence par une charge violente 
contre ce qu'il appelle les privilèges 
des journalistes. Il rappelle avec quel
que jactance qu'il a plaidé déjà contre 
pas mal de journaux, contre Y Express, 
contre Le Finistère, etc. A l'aide d'un 
fait-divers de vol de bois, il entend 
aussi faire condamner Ar Bobl, et ré
duire les journaux à se consacrer uni
quement désormais à la poésie, au ro
man et à l'article de doctrine. 

M" Delaporte, qui paraît voir les 
choses à travers le prisme d'une con
ception très particulière du journalisme, 
se contente, pendant son interminable 
plaidoyer, d'affirmer à travers des poses 
dramatiques: qu'un enfant, qui, par 
mégarde entra dans un chantier et y 
déroba quelques petits morceaux de 
bois, éprouva Une telle honte de la pu
blicité donnée, qu'il en fit une maladie 
et en trépassa dans les 40 jours. C'était 
dit avec beaucoup de sérieux, sans 
rire, car ce brave M« Delaporte ne rit 
jamais. 

M" Hamon se lève à son tour pour 
présenter la défense d'Ar Bobl dans 
cette affaire d'un genre nouveau. 

— « Il faU ressortir combien l'em
ballement de son confrère ne se justifie 
guère en la matière. Il a voulu précipi
ter ses arguments en masses profondes 
à l'effet de cacher le creux de l'accusa
tion, qui, après un examen sérieux, ne 
tient même pas debout. En effet, la ju
risprudence admet, et l'usage reconnaît 
aux journaux le droit de renseigner 
leurs lecteurs. M° Delaporte a l'air de 
se figurer que nous sommes encore au 
X V « siècle a l'époque où la liberté de la 
pressé n'existait pas. Il doit penser que 
nous vivons en Russie, où l'on reçoit 
de nombreux coups de fouet pour 
avoir raconté au public tel ou tel fait 
scandaleux. Heureusement, ces privi
lèges sont abolis en France, et la Presse 
est dans' son rôle, en rendant compte 
des incidents quotidiens. 

Car, dit M" Hamon, ce procès n'est 
pas seulement intenté à M . Jaffrennou, 
gérant d'Ar Bobl, il est intenté à la 
Presse Française toute entière. 

En effet, si par suite d'un fait-divers 
quelconque, prouvé et notifié comme 
l'est celui dont nous parlons, puisque 
l'individu en question a été réellement 
surpris à voler par l'entrepreneur Ba
niel, puisque procès-verbal d'enquête a 
été enregistré le 14 mai par M. Guétron, 
receveur de l'enregistrement, chaque 
inculpé aurait le droit strict de pour-
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L ' H e r m i n e 
d e C o ë t m o n 

Pur L. DE K E R L O I S 

L a r equê t e de M a x avait dono été ac
ceptée avec enthousiasme par les héri
tier! de l 'usurier, et Mordant se voyait 
m a î t r e n o n seulement de la fortune des 
CotttmoT,. m a i s enoore du vieux manoir , 
q u i , M r à v e r s tant de siècles, avait en
tend»» l e s premiers vagissements , reçu 
l e de rn ie r soupir des membres de cette 
grande et noble lignée, dont la vie de 
ohacun pouvait se résumer par les pa
r o l e s de sa devise : « L'honneur avant 
tout. » 

— A h I se disait M a x , tandis qu'un 
sour i re hideux éclairait son v i sage , dès 
q u e l 'affaire de ton fils sera faite, c'est 
m o i qui te ferai mettre à la porte par 
njtet v a l e t » , m'sieu le marqu is ; tu ap
prend ra s à tes dépens oo qu'il en coûte 
de b r a v e r et d 'humilier un Mordant . Je 
v e u x , ton sang , les larmes de ta fille, 
pour assouv i r m a soif de vengenoe, je 
v e u x l l r o la honte sur ton front, je veux 
v o i r ton orgueuil écrasé, je veux voir 
sur ton v isage , et sur celui do ta illlo 

in 
avoo 

aux Journaux n'ayant 
onrl Ouutlor, ódltour, 

surtout, l'empreinte de la douleur et do 
la privation ; alors je serai satisfait, 
et le spectacle de vos souffrances fera 
ma joie. 

Le temps marchait rapidement sans, 
que rien ne vint éclairer l'avocat, ot ses 
investigations les plus minutieuses 
n'aboutirent à rien. Il n'espérait, pour 
sauver la vie d 'Yves, que dans les me
naces proférées par Max, entendues 

Ear les serviteurs, et dans la haine 
ien connue que ce dernier professait 

pour la famille de Coetmor. 
Bientôt, il lui fallut reprondro lo che

min de Qulmper pour so mettre on rela
tions dlreotos avec son client. Il avait 
longuement médité cetto affaire, il 
avait réuni de nombroux détails sur le 
caractère d'Yvos, sur ses habitudes, 
son genre de vie, mais, hélas I il n'a
vait trouvé aucune trace des coupa
bles. 

Quel poids pouvaient avoir devant la 
justioe quelques menaces proférées 
dans un moment où la colère do l'hu
miliation reçue avait aveuglé Max I 

Mordant, Il est vrai, avait acquis pe
tit à petit la fortune des Codtmor; mais 
pour en jouir, le crime était Inutile. 11 
ne devait rien à Michel ; ils étaient 
môme en* très bons termes, lui avait 
assuré la servante ; dono, de ce côté-là, 
les soupçons n'avaient aucun fonde
ment. 

L'avocat savait qu'il allait combattre 
une poursuite Injuste, qu'il allait dé-
fondre un innocent ; plus le jour du ju-

Sement avançait, plus le calme entrait 
ans son cœur, ot, selon son habitude, 

pendant les quelques jours qui lo sépa

raient du moment où il devait plaider, 
le digne magistrat suppliait Dieu de 
prendre en'ses mains divines la cause 
dont il était chargé, d'inspirer lui-môme 
son serviteur et de se servir de sa voix 
pour éclairer la justice, pour flétrir lo 
crime et faire triompher l'innocence. 

Le marquis essayait en vain de dissi
muler son émotion et ses inquiétudes, 
la nature le trahissait. Un tremblement 
nerveux agitait les membres de ce 
vloillard si vaillant, si robuste na
guère. Ses yeux étaient creusés par l'in
somnie, los larmes les avaient entou
rés d'un largo cercle bistré. A h I Max 
savait bien ce qu'il faisait en attaquant 
M . do Codtmor dans ce qu'il avait de 
plus précieux sur la terre : son fils et 
son honneur. 

Anne ne somblait plus appartenir à 
la terre ; ses lèvres murmuraient sans 
cosso une prière, et ses yeux, qu'elle 
lovaient suppliants vers le ciel, sem
blaient intercéder pour son père et 
pour son frère. 

Le vide so faisait petit à petit autour 
du marquis et do sa lille, les parents 
s'étaient retirés les premiers. Ne fallait-
il pas écarter une famille dont la for
tune et peut-être l'honneur venaient de 
sombrer à la fuis ? 

Les amis i... que ce nom est souvent 
usurpé 1 M. de Goiitmor et Anne avait 
vu beaucoup de visages fardés d'une 
tristesse do commande, avaient enten
du nombre de compliments de condo
léances, mais, sous ce masque de sym
pathie, rien n'avait parlé à leur cœur. 
Puis, peu à peu, los visites étaient de
venues plus rares et bientôt le recteur 

connut seul le chemin du manoir. Sa 
présence ranimait les courages abat
tus ; il savait trouver des paroles pour 
fortifier, pour calmer, et, l'orsqu'il quit
tait ces deux âmes affligées, îl leur lais
sait comme compagnon cet ange au ra
dieux visage qui se nomme « l'Espé
rance » . 

Chaque fois qu'il fallait constater un 
vide nouveau dans ses relations, le 
marquis secouait la tête. 

— Bah I disail-il tristement, c'est là 
la vie, le bonheur et la richesse ont 
seuls des amis, mais rien ne m'est sen
sible en comparaison de l'angoisse 
épouvantable que j 'éprouve pour mon 
pauvre enfant, et, dans les yeux caves 
du vieux marqUis, on lisait l'horrible 
douleur, qui, semblable à un cruel ul
cère, gagnait chaque jour du terrain, 
envahissait son âme entière et allait 
tarir la vie dans sa propre source. 

Anne avait compris la grande leçon 
du malheur ; son cœur se détachait de 
plus en plus de cette terre qu'elle trou
vait indigne d'affection. Le visage de 
la jeune fille si joyeux naguère avait 
revêtu une nuance exquise de dignité 
et de résignation. Douce et sérieuse, 
elle semblait s'être constituée l'ange 
gardien de son père, l'entourant d'at
tentions délicates, de tendres préve
nances : elle eût voulu pouvoir suppor
ter à elle seule le poids de l'épreuve, 
afin d'adoucir autant qu'il était en son 
pouvoir le chemin épineux du 
Calvaire que gravissait son père. 

Et, lorsqu'elle sentait ses forces fai
blir, son corps si frôle plier sous le 
poids de la croix, elle allait prier au 

pied du tabernacle, et son âme accablée 
répandait ses tristesses dans le sein du 
Seigneur et se relevait forte et coura
geuse. 

Que de fois, depuis l'assassinat, ne 
s'etait-elle pas offerte à Dieu, afin 
qu'Yves fût justifié et que l'honneur de 
leur maison ne fût pas terni ! 

— O mon Dieu I s'écriait-elle, les 
yeux mouillés de pleurs, épargnez 
mon père, sauvez mon frère, et s'il 
vous faut une victime, prenez-moi. 
C'est au nom de votre divin Fils que je 
vous supplie de m'accorder une grâce 
si précieuse. Voyez les épines qui en
tourent son front royal, les clous qui 
percent ses mains et ses pieds, le sang 
qui coule de ses plaies profondes, c'est 
pour nous qu'il l'a versé, c'est pour 
nous rendre dignes de votre amour 
qu'il est mort sur une croix. Pourrez-
"vous ne pas m'exaucer '( 

Oui, Dieu avait abaissé avec amour 
ses yeux divins sur ce lis de pureté et 
d'innocence et il le protégeait par l'om
bre de la croix, afin qu'aucun contact 
avec cette terre ne vint le flétrir, et 
pour prix de son sacrifice, il lui accor
dait ici-bas la force et la résignation 
chez son frère chéri, et à elle, ramour 
parfait, cet amour qui nous fait tout 
accepter, parce que nous n'avons que 
le ciel pour but. 

Elle savait que le manoir avait été . 
vendu par les héritiers de Michel, mais 
ignorait encore le nom du nouveau 
propriétaire ; la pensée que cette anti
que demeure si chère à son cœur allait 

Easser à des mains étrangères lui sem- I 
iait odieuse. [ 

Elle s'enfermait de longues heures 
dans la chambre où sa mere avait ex
piré, et, appuyée sur le balcon de la fe
nêtre, pleurait silencieusement. 

— C'est ici, mère, que mes yeux 
s'ouvrant pour la première fois vous 
ont.aperçue.penchée sur mon berceau. 
Ici tout me parle de vous. Je me vois 
toute petite enfant constamment à vos 
côtés ; j 'avais si grande envie de vous 
ressembler ! Vous m'apparaissez tou
jours comme le modèle le plus parfait 
qu'il me soit donné de contempler. Et 
une étrangère prendra votre place dans 
cette demeure... et moi, je n'en pourrai 
plus jamais franchir le seuil !... 

Mais je reviendrai, me cachant 
comme une mendiante, tendre une 
oreille avide au murmure du vent dans 
les arbres du parc, et dans le souffle 
du zéphyr, dans le chant des oiseaux 
il me semblera encore, mère, entendre 
ta voix bénie. 

Et lorsque la jeune fille avait long
temps pleuré, qu'elle avait fait enten
dre les plaintes de son cœur dans cette 
chambre sacrée pour elle, Anne des-
cendaitjchez son pereet l'habituait dou
cement à la pensée de quitter le vieux 
manoir. 

Le tressaillement qui agitait les 
membres du vieillard révélait seul 
qu'il pouvait être encore sensible à 
une douleur étrangère à celle que lui 
faisait éprouver l'accusation inique 
portée contre son fils. 

(A Stdvre) 
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L'avenir de la ch ique 
On a constaté, en Amérique, une 

augmentation notable dans la consom
mation du tabac « à mâcher » , et un 
grand commerçant de New-York a pu 
calculer que l'augmentation va jusqu'à 
50 0|0. 11 attribue ce fait à l'usage pro
gressif des automobiles, en observant 
que ceux qui se servent de ce magnifi
que moyen de locomotion n'ont pas la 
possibilité de fumer des cigarettes, 
dans leur course vertigineuse, parce 
que la cendre, dispersée par le vent 
impétueux, pourrait nuire au fumeur 
ou à d'autres de son entourage. Et 
pour ne pas renoncer aux plaisirs que 
le bon Nicot a procuré à l'humanité, 
les chauffeurs et leurs amis se sont 
adonnés au tabac « à mâcher» et en 
ont éprouvé, à ce qu'il semble, un vif 
plaisir. 

Voilà comment l'ancienne « c h i q u e » 
des bons Mathurins va devenir très 
chic. Ce sera très porté, de l'autre côté 
de l'Atlantique. 

Q u e b o i r e ? 
Le ministre des finances cherchant 

des ressources dont il a grand besoin, 
a imaginé d'imposer les apéritifs. Jus
que là. rien à dire. L'apéritif, à suppo
ser qu'il soit sain, n'est pas indispen
sable. Ce n'est pas une consommation 
de première nécessité. Mais beaucoup 
de gens, prenant au sérieux les des
criptions terrifiantes des ligues antial
cooliques, s'étaient habitués à boire 
des eaux minérales quand ils avaient 
soif. Les eaux minérales vont être im
posées, (dles aussi. Alors qui; prendre, 
pour éviter les fureurs du fisc ? De l'eau 
naturelle? Il n'y a qu'un inconvénient: 
l'eau naturelle est le plus souvent dé
naturée, elle serait d'ailleurs imposée. 

Décidément le contribuable n'a d'au
tre ressource que de tirer la langue. 

/1 re'heshob Breis 
An A o t r o u D u b o u r g . e u r bugel deux 

L o g u i v y - P l o u g r a z , kan ton B e -
n a c ' h , en b r o D r e g e r , a zo 

hanvet da A r c h e s k o b 
a r Vre toned . 

Eul levenez vraz meurbed a bikopeb 
kalon den, euz mene Kragou da vene 
Bre, euz beg an Arvor en Pleuvian, da 
veg ar Raz en penn ar C'bap, deuz 
enez garó Eussa ha Moleña, betegenez 
sioul ar Venec'h en bau ar Mor-bihan, 
pa vezo klevet ar c'helou en deuz roet 
II . T. S. A r P a b P i X eun Arc'heskob 
breizad d'ar Vreiziz. 

Kenient-ma ne oa ket gwelet abaoue 
ne oar den ped kant vloaz. Biskoaz 
brezoneger a-bed n'en deuz pignet var 
gador eskobek Raozon, bag eur fouge a 
vezo evidomp-holl, evid Tregeriz 
c'hoaz muioc'h evid nr re all. gweled 
eur c'henvroad d'ezo savet en eur garg 
ken enorus. goude partía deuz a gen 
dister all ! 

Eur gir bennag brema var buez an 
Aotrou Dubourg. 

Dubourg a zo ganet en bourk Logui
vy-Plougraz, en eun ti bihan glaz ha 
kempenn, ar i a viz Here 1842. Krog 
eo eta en e bevar bloaz ha hi-ugent. 

Ober a reaz studiou kaér en kloerdi 
bihan Laffndreger, ha beleget e oe en 
Sant-Briek er bloavez 1800. Goude eun 
toullad bloavejou tremenet en Lann-
dreger evel kelenner, e oa dibabet gant 
an A o 'N Eskob David da veza e sekre-

tour en Sant-Briek. bag er garg-se e 
cbomaz 13 vloaz. 

En 1882 an A o 'N Eskob Boucher 
hen hanvaz Vikel-kenta, bag an A o 
trou 'N Eskob Fallieres hen hanvaz 
goude Vikel-Vraz. 

Er garg-ze oa. er bloavez 1893. pa 
zeuched da glask anezan da von«! da 
Eskob da gear arMilinou. departamant 
Mlier. 

Hanter-kanl-vloaz n'en d'oa ken. Ha 
sethu goude ti izt'k vloaz eskobiez en 
pell bro. dorn Doue en deuz digaset 
anezan d'eomp var e giz. Meulet ra 
vezo ar Brovidanz. 

Bezoni]i sc inj penoz an Aotrou 
Arc'heskob Dubourg a oar ar brezonek 
koulz pe well cvidoi'h bag evidon ; 
da brezeger brezonek. n'euz ket kavet 
e bar e-touez ar veleien : koulz e komz 
iez Leon evel hini Tregor : iez Gwened 
memez n'e deuz evitan netra aziez . ne-
tra a guzet. En Kastell-Pol. er bloavez 
1897 e tisplegaz buez Sani-Pol. var 
greiz ar blasen, dirag pemp mil kris-
ten, ha tri-c'hant beleg. 

Sed eno ar pastor enorabl, pouellus. 
ha den-bro. hon bezo an eur-vad da 
gleved meur a wech en ilizou hon 
c'horn-douar. 

Aotroet e vezo d'eomp lavaret. gant 
fouge a dra zur, penoz an A o . 'N Ar 
c'heskob Dubourg en doa digemerei 
keiner renk e-touez Paëroned hon c'he-
laouen Ar Vro. en miz meurz 1904. 

Doue ra bellao outan an droug bag 
an drubuill, ha ra viro anezan da 
Vreiz a-hed bloavejou hir ha frouezus. 

Clemenceau 
disgracie M. Collignon 

Un oukase parisien date du samedi 30 
juin a mis en disponibilité, M. Collignon. 
préfet du Finistère et l'a remplace par un 
M. Ramonot, ci-devant préfet de l'Aude. 

On s'était complu chez certains partisans 
do l'ordre, à voir surtout dans M. Clemen
ceau, l'antagoniste de Jaurès et de ses dis
ciples.... et dans notre département on s'ac
cordait à constater que MM. Collignon et 
Tourel, sous-préfet de Hrost avaient tout ce 
qu'il fallait pour muter éneigiqucnient les 
aboyeurs révolutionnaires. 

Aussi, quelle n'a pas été leur stupeur 
devant la décision que n'aurai! jamais prise 
un Combes ou un Etienne! 

M. Collignon dont nous eûmes parfois à 
blâmer certains actes, et notamment l'appli
cation rigoureuse de la circulaire de 1902 
contre la langue bretonne, s'est rendu cou
pable d'un crime, impardonnable pour les 
persécuteurs. Il laissa élire Riétry. et toute 
son Indulgence pour M. Le Bail ne procura 
à ce dernier que 143 voix de majorité sur 
M. de Servigny, le véritable vainqueur du 
G mai, dans la 2 n M de (Juimper. Il ne vou
lut pas apporter aux energúmenos l'appoint 
ordinaire îles pesées administratives, et s'il 
ne protégea point la liberté du vote, il ne 
l'entrava pas non plus ! 

Au point de vue régionaliste et décentra
lisateur, s'il est regrettable que sous le pré
fectoral de M. Collignon. tant de prêtres se 
soient vus frappés par lui. pour avoir fait 
usage de la langue bretonne, il faut recon
naître que ce fut bien à contre-cœur et par 
ordre qu'il dût agir. 

M. Collignon était en effet un fervent 
breton. Ses connaissances celliques étaient 
fort étendues. A bord du petit yacht avec 
lequel il se plaisait il excursionner, on ne 
devait parler que breton 11 l'écrivait 
même très correctement, comme le prouve 
l'approhatio nqu'il donna au petit livre du 
D r Colin : Ar mod da ziuuall hear euz ar 
c'hlenvejou slaguz"... lui juin 1902, il con
tribua par ses démarches jointes à celles 
de M. Cloarec, député de Morlaix, à faire 
receveur officiellement par M. Loubet la 
députatiou du Corsedd d'Armorique. Tout 
le monde a encore présent à l'esprit, le 
chaleureux hommage qu'il rendit à notre 
littérature nationale, déterminant ainsi le 
Conseil Général du Finistère à récompen
ser le jeune talent de notre confrère le barde 
Glannor. 

Les circonstances, les fausses démarches 
qu'un gouvernement tyrannique. ignorant 
des Créions, lui imposèrent, l'éloignérent 
sans doute de nous Cependant, les ré
gionaliste* regretteront en M. Collignon, 
l'homme de tact et de conviction parfaite 
qu'amis el adversaires se plaisaient à re
connaître. 11 cet nécessaire parait-il que la 
nation bretonne soit sectionnée en cinq dé
partements qui aient chacun un préfet à 
leur tète Mieux valait M. Collignon qu'un 
autre. Lui. du moins, rendait le joug moins 
rude. C'est ce qu'ont compris ceux qui dé
sirent voir la main sanglante de la Révolu
tion, étouffer les dernières libertés, et c'est 
pourquoi ils ont frappé le préfet du Finis
tère ! 

Pour cette raison, aussi. Ar Bobl se fai
sant l'interprète d'un grand nombre de ses 
lecteurs, envoie à M. Collignon, un respec
tueux adieu. 

Léon LE BKHRE (Abalor) 

s u . » ' ' 1 un journal, « t la loi sur la li-
l*>rt>' de la Presse, serait, du (ait un m e , 
srnpnmée parement et simplement. 
S; b>ut individu ntr pour vol dans un 
journal, s'a vis.-, dans le mois qui suit, 
do » « laisser prendre par la Camarde, 
c'est bien tant pis ,> >ur lui : Ht le 
journal n>n eit respn sable a au
cun point «lu vue, . iir.ral m maté
riel même, les n. dcclns ne recon
naissant pas la maladie dite « de cha
grin .' :: 

D'ailleurs M* Délaporte n'a produit 
aucun certificat n M sujet L'inanité de 
l'aCCUSatlon on ressort donc d'iinr fa
çon tr.-i claire et très pni - -. Ce pro
tê t est de la pure méchanceté, de I hy
pocrisie odieuse. Sans doute Simon Le 
Van s'est-il adresse a un conseiller au
torise. >.in.-. doute a-t-il pris comme 
homme d'affaires quelque sombre per
sonnage a qui certains regrets cuisants 
donnent de l'acrimonie contre le jour 
nal Ar Bobl. 

Mais quelque vexatoire que semble 
l'accusation, elle ne triomphera pas d-
la pa/faite bonne foi et de l'usage éta
bli. 

En effet. tous U"s journanr, sans dis
tinction, donnent et mémo commentent 
des faits-divers du genre de celui si
gnalé plus liant. M ' Hainon cite à ce 
sujet un arc-en-ciel compose du Mutin. 
do la Dépêche de Brest, de ['Ouest-
Eclair, l'Autorité, Le Courrier du Fi
nistère, ['Action Libérale et une foule 
d'autres. 

M* Dclaporic ayant voulu protester 
à cet endroit, au sujet do l'Action Libé
rale, M* Hamon lui rappelle en termes 
courtois qu'en 1902, lui M* Délaporte 
se trouvait bien candidat do l 'A . L. P. 
à la députation contre M. Le Bail, et 
qu'il ne lui sied point d'interrompre en 
l'occurence... 

M* Hamon, se faisant le défenseur de 
toute la Presse on général, dit combien 
de bastilles les journalistes ont encore 
à démolir avant d'arriver à la liberté 
complète do la plume; que d'ailleurs, 
do la part du journal Ar Hobl, il n'y 
a eu ni faute, ni préjudice. 

1) Il n'y a pas eu de faute, car la 
bonne foi du journal no peut être miso 
en doute. Chaque jour, les journaux 
rapportent dos faits divers du genre do 
celui qui est reproché à /1»' Dabi. Tous 
les journaux sans distinction, devraient 
donc être poursuivis, si l'on appliquait 
la thèse chère au cœur de M* Délaporte, 
qui no voit rien moins que t'étrangle; 
mont do toute liberté de presse, et qui 
voudrait, aux journaux parisiens, sacri
fier tous les journaux de province, qui 
eux, na vivent que du fait-divers. 

Il n'y a pas eu faute, car plusieurs 
arrêts décident que les journaux sont 
faits pour « satisfaire la curiosité du 
lecteur » « qu'ils doivent tonir leurs lec
teurs au courant, » et que si un délin
quant on éprouve préjudice, c'est bien 
de sa faute. 

2) Mais ici il n'y a pas préjudice, car 
la partie adverso ne peut apporter uno 
seule preuve à l'appui de sa thèse. Où 
est le préjudice? Le délinquant serait 
mort du chagrin?! 1! Mais il faudrait le 
démontrer. Or, il n'y a aucun certificat 
médical qui l'atteste. D'ailleurs, le 
chagrin n'est pas une maladie. Alors , 
pourquoi ce procès ? Parce qu'il a plu à 
un louche individu quelconque d'inciter 
un pauvre diable de paysan contre .4)" 
Hobl pour des raisons dans lesquelles 
nous ne voulons pas entrer.,. 

Et pour en arriver au fait lui-même : 
le délinquant e,M-; cité? Non. Le jour
nal parle d'un nommé Le Porz. fils, 
mais il y a 50 La Porz, lils, dans le 
Finistère... Ni prénoms, ni Age, ni 
demeure, ne sont Spécifies 1 Le père 
Simon Le Porz, de Ouenoc'h-Stéphan en 
Poullaouon, n'a donc aucun droit de 
venir so poser en défenseur moral de 
tous les- Porz de la création. Il n'a ja
mais été imprimé dans Ar Hobl que 
L e P o r z , fils, autour d'un vol de bois au 
préjudice de l'entrepreneur Baniel. fut 
un fils au sieur Simon Le Porz. demeu
rant au village de Quéneo'li-Stéphan, 
en la commune de Poullaouon. 

C'est celui-ci lui-même qui semble le 
déclarer, aussi nout-on lui faire l'appli
cation de la réglée qui se sent morveux 
se mouche. » 

Il n'y a pas eu davantage dans le fait 
divers du journal Ar Bobl aucune faute 
professionnelle. 

Tel jour, telenfantvoledubois; le fait 
est contrôlé. Le garde-champêtre dresse 

vprocès-verbal ; le procureur de la Répu
blique en est saisi ; c'est bien le droit 
du journal local de raconter la chose, 
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Ar Re-Wenii 
liag ar Re-G'hlaz 

Troel e Brezonek gant KL A ODA 
(Barz Plougastell) 

A r vugale peurvuia na varo'halont 
ket, rag n'int ket kustum da bouezaan 
traou. Evel a lavare ar re goz, ariaouan-
kiz n'orna var zarbed deuz netra. Mez 
Janed n'oa ket eur bugol evel ar re-all. 

P'edo var noz foueta e varc'h, e troaz 
e zellou var gastoll Graiv. Euz al leae'h 
ina edo, Janed a welo dreist ar gwez ar 
prenestrou izella. 

— Ha mar ne ma ket aze 1 a zonjaz. 
O sonjal ervad er beae'h ez oa da 

zamma var o gein, en droug a c'helle 
da ober o tiskouez d'e genvreudeur eul 
leae'h fall pe arvarus, o spered en em 
gavaz nec'net ; n'en doa mui a vali da 
vont en hont. 

E gwirionez, eur fazi euz e herz a 
c'helle kas ar sikour el leae'h all, ha 
lakaat e riskl euz o buez Herriet hag 
he mab, neuze martezo var nez da gouc-
za etre daouarn o enebourien touet. 

Setu ar sonjou a ie bag a deue dre 
benn ar paotr kez. 

Eun dra wenn en em ziskoueze oe'h 
pignoun ar c'bastell, finval a rea zo-
ken ; Janed her gwelaz. Janed a zollaz 
tostoe'h, hag e teuaz da c'houzout edo 
dres azioe'h al leae'h m'odo pa gievaz 

sinon, pas de journalisme possible, ou 
bien M' Délaporte aurait tôt fait d'étouf
fer jusqu'aux simples « informations » . 
et les journalistes n'auraient plus qu'à 
soumettre à la Censure tout ce qu'ils 
écrivent. C'est ce que ruminent M ' 
H a m o n a bien fait rassortir. 

11 a montre que si. en fait, Ar Bobl 
était seul en cause, en principe c'est le 
procès de toute la presse de province 
uni s e plaid'- dans le modeste prétoire 
de Carhaix, e t que les syndicats de 
presse ne manqueront pas de s'en 
émouvoir. 

Jusqu'à ce jour, il n'était venu à l'idée 
de personne de contester aux journaux 
le droit de donner, en toute sincérité et 
sans commentaires, sur la foi des cor
respondants ou des reporters, les faits-
divers de la région. Si l'on supprime 
cette faculté, le rôle de la presse, qui est 
d'instruire en renseignant, se trouvera 
singulièrement diminué. 

M" Hamon cite alors une seriod'arréls 
et de jugements qui tous viennent cor
roborer sa défense. 

Par tous ces motifs, conclut-il, M. le 
Juge de paix (le Carhaix rendra sou 
jugement en toute indépendance et en 
toute impartialité. Il no voudra pas 
créer un précédent dont des particuliers 
plus ou moins qualifies, des escrocs, des 
voleurs, des inalversateurs, se servi
raient pour attaquer les journaux à tort 
et à travers. 

La Presse, quoi qu'on dise, lorsqu'elle 
comprend son rôle, est la grande mora
lisatrice : la publicité même qu'elle 
assure aux délits de toute nature, est la 
meilleure sauvegarde du respect dû aux 
lois, à l'ordre et à la propriété. Si on lui 
contostc oc droit, qu'aura gagné la 
société ? 

Et M ' Hamon conclut en demandant 
que le sieur Simon Le Porz soit déboute 
purement ot simplement de sa plainte 
1) parce qu'il n'y a pas ou faute profes
sionnelle de la part d'/lr Hobl, sa bonne 
foi étant reconnue ot n'étant même pas 
contestée par l'avocat de la partie adver
se. 2) parée que tous les journaux rap
portent chaque jour ces mêmes faits de 
vols, rapines, etc., etc., et qu ' / l r Bobl 
n'a fait que suivre l'usage établi ; 3) 
parce qu'il n'y a, dans la désignation 
Le l'on /Ils, aucune imputation précise 
pouvant permettre do reconnaître de 
quel Le Porz il s'agit, et que Simon Le 
Porz. de Poullaouên, n'est nullement 
qualifie pour prendre en mains la 
défense d'un Le Porz fils, que le jour
nal n'a pas désigné autrement; i ) qu'en
fin, il n'y a pas eu le moindre préjudice 
qui soit prouvé, ni inoral, ni matériel ; 
que s'il y en oui|ou,'entre le 12 mai et le 
24 juin, Le Porz lils avait eu tout le 
temps voulu d'adresser une rectification 
au journal qui, selon l'usage, l'eut 
insérée. » 

Après une réponse de M* Délaporte 
et une dernière réplique do M" Hamon, 
M. Féry, juge do paix, met l'affaire on 
délibéré. Le jugement est reporté à 
quinzaine. 

Echos et Nouvelles 

Collignon-Tourel-Valllant 

Du même coup, la massue mala
droite de Clemenceau a fait sauter un 
préfet et deux sous-préfets de Bretagne. 

L'un d'entre eux, M. Collignon, a 
droit à toutes nos sympathies. C'était 
un homme de valeur, loyal, courtois, 
partisan de l'ordre, ami des Bretons ; 
nous le regretterons. 

M. Tourel. lui aussi, avaitacquisdos 
droits à l'estime dos honnêtes gens 
pour l'énergie dont il fit preuve en 
étoulïaul dans l'œuf, à Brest, la révo
lution et l'anarchie. 

M. Vaillant, sous-préfet de Lannion, 
étuit, au contraire, le type du fonction
naire 1res plat et très docile, l'esclave 
des comités politiques de son arron
dissement. Il commit de nombreuses 
injustices, et transforma sa sous-pré
fecture en une agonco électorale. 

D'origine, il était journaliste et y re
venait à ses moments perdus. "En cet 
emploi, sa médiocrité n'était pas dis
cutable. # 

Aussi le sort qui leur est réservé' 
par Clemenceau n'est pas du tout le 
même. 

M. Vaillant est nommé sous-préfel 
d'Epernay ; tandis que M. Collignon 
" est appelé à d'autres fonctions, 
c'est-à-dire disgracié, car il attendra 
longtemps ces autres fonctions. 

lavaret e hano n'oa ket c'hoaz gwall 
beli a ioa. Eleac'h sevel var varc'h e 
tiskennaz an dachen ker sioulik ha tra, 
hag ez eaz adarre a ruzou dre zindan 
an delliou. 

Dorn Herriet eo e oa gwelet gant 
Janed ; gervel a rea en doare-ze diveza 
planken ar zilvidigez. 

Kalon ar paourkeaz maouez a oe en-
krezet holl о welet ar paotr о pellaat. 
Koll a rea peb fizianz da veza klevet. 
setu perag e rogaz eur folien euz al 
leor a ioa en he godei hag e skrivaz eur 
gomz bennag varnhi. 

Markiz Graiv, diflach bepred ha mud 
evel eur skeuden, a zeblante beza kol-
let ar zonj euz Herriet, en em zastumet 
ma 'z oa onnan e-unan var c'hed euz 
ar maro. A r gwel anezan a sklasc Iler
net bag a rea d'ezhi eur boan souezus. 
Hep teuler avez oc'h an tammik fizianz 
a ioa en ho c'halon, ha kentoc'b cvi.t 
trci he zellou divar an den koz deuet 
da veza henvel ouz an Ankou. Herriet 
a eaz adarre d'an darzel bag a glaskaz 
lakaat he fenn er meaz evit gwelet 
traon ar voger. A n toull a ioa kalz re 
gloz ; dont a reaz a-benn hepken da 
zistaga eur mean hag a ruillaz a dam-
mou en diabarz. 

Stoui a c'hellaz neuze, hag e sellaz. 
Dindan-hi, eur volz glaz great gant 
skourrou kroaziet a guze outhi an douar; 
a zeou bag a gleiz daou doull sklear 
etouez ar gwez a rea d'ezhi gwelet pel-
loc'h. Dre ar c'henta Herriet a welaz ar 
sitoian Thomas ; dre an eil ar sitoian 
Bertin. Astennet oa o gouzoug ganto о 
daou, hag o daoulagad a deue or meaz 
dre forz zellet oc'h an nor. 

M. Tourel. lui, sur les menaces des 
Goude et autres, est tout simplement 
mis en disponibilité. 

M. Fontanes, de Maine-et-Loire, le 
remplacera; M. Ramonet. de l'Aude, 
remplacera M. Collignon ; M. Viaud, 
d'Arcis-sur-Aube, succédera à M. Vail
lant. 

Mais toujours bonnet blanc, blanc 
bonnet, inoko contre moko. 

Eu changeant de maitres. les Bretons 
ne changeront somme toutes que de 
bats. 

Le nouvel Evêque de S a i n t B r i e u c 
M. l'abbé Morello. vicaire capitulaire 

de Saint-Brieuc, est nommé Evêque de 
St-Brieuc en remplacement de Mgr. 
Fal Hères. 

M. Morello est né dans le diocèse 
d'Amiens en 1849. Mgr. Fallières le 
choisit comme secrétaire lors de son 
élévation à l'épiscopat en 1889. 

Picard de naissance. Mgr Morelleest. 
dit on, Breton de cœur. 

Nous n'avons pas à nous insurger 
contre les faits. Mgr. Morelle est evêque 
de Saint-Brieuc, mais il nous sera per
mis de regretter que le Pape n'ait pas 
jugé bon de réserver des évéques es
sentiellement bretons à la Bretagne. 

Le m o u v e m e n t rég iona l is te 

Nous sommes heureux de saluer à 
son aurore une revue nouvelle, régio
naliste et traditionaliste, la Renaissance 
Provinciale de France, dont les direc-
tenrs et collaborateurs sont pour nous 
des maîtres ou des amis : citons MM. 
Roger-Balui et le D 'Le Fur, directeurs ; 
M. Barrés. Mistral, A . Theuriet, J. La-
hor, P. l iaivl , .1. BalTier, Ch. Grand-
rnougin, A . Le Braz, etc. 

Et pour bien démontrer qu'elle 
n'aime pas les promesses qu'on ne 
réalise point et les vains projets, la 
jeune Revue organise pour le diman
che 15 juillet une grande tête champêtre 
au Jardin des Tuileries.avec le concours 
de Mmes Margyl, de l'Opéra: Segon-
Weber et Budlay, de lu Comédie-Fran
çaise; Janie-Clément, etc. MM. Isnar-
don. Th. Botrel. H. Lapai re", P. Bes-
nard, etc. 

De nombreux groupes provinciaux 
animeront la fête de leurs costumes 
pittoresques ; on dansera au son des 
vielles, fluteaux, binious, bombardes 
et tambourins ; on boiera du cidre 
doux et du vin clairet, on écoulera des 
poètes locaux et populaires. 

Nous sommes persuadés qu'une foule 
nombreuse viendra applaudir à cette 
initiative de régionalisme. 

La C o m m i s s i o n de la m a r i n e 

La commission parlementaire de la 
marine a é lu: président, M. Armez; 
Vices-présidents, Messieurs Leygues, 
Gutcgsse. Michel, Jules Legrand, Mu-
teau ; secrétaires, MM. Jacques Ohau-
mié, Ouernier, Le Troadec, de LEs-
tourbetllon, Pujet, de Kerguézcc, Ro-
blin et Combrouze. 

Les p e n s i o n s éoo lés ias t iques 
Le nombre des demandes adressées 

par des ministres du culte catholique 
aux préfets, du i i mai au 24 juin, s'est 
élevé à 2.910, dont 1.108 pour pensions 
et 1.712 pour allocations. 

La statistique précédente arrêtée au 
13 mai comportait 41.376 demandes ; le 
nombre des demandes reçues dans les 
préfectures au 24 juin était donc, en dé-
ITnitive, de 31.370 plus2.910 ss 34.286. 

Dans un seul département, celui des 
Côtes-du-Nord, le nombre des deman
des est encore inférieur à 10 •/„ de l'ef
fectif des ecclésiastiques pouvant pro
tendre à pension ou à l'allocation ; il 
reste inférieur à 50 "/„ dans la Dordo-
gne et dans la Savoie. 

La proportion du nombre des deman
des par rapport à celui des ecclésiasti
ques varie de 50 à 90 °/ 0 dans 29 dépar
tements, et elle dépasse 90 «/„ dans 55 
départements. 

Pour l'ensemble* de la France, le 
nombre des ministres du culte catho
lique, qui, par des requêtes adressées 
aux préfets directement ou par l'inter
médiaire des évéques, ont reclamé l'ap
plication de la loi de la séparation à 
leur piofit, représente 90 % de l'effectif 
des ecclésiastiques qui ont droit à pen
sion ou allocation en vertu de cette loi 
(38,000 environ). 

Il a déjà été liquidé par le minisire 
des cultes 29.370 pensions ou alloca-
cations ; ce chiffre se décompose ainsi : 

Pensions viagères, 12.975 ; allocations 
de 4 ans, 5.849; allocations de 8 ans, 
10.545. 

— Janed kez l eme ar c'hreg iaouank, 
emaint o vont d'az laza! 

0 welet ervad e peseurt stad mantrus 
en em gave, hag abalamour d'he mab, 
na zeuaz ket d'ezhi ar c'hoant da jom 
koulskoude hep rei da c'houzout edo 
eno. 

Klevet a reaz trouz bale ar bugel, ha 
n'e devoo ket an nerz-kalon da lavarot 
d'ezan ez oa eno daou zen kuzet, daou 
enebour. 

Janed a dostao atao. An Itron a Dhe-
louarz a zastumaz bruzun eur mean en 
he faper, hag e stiapaz a-dreuz an del
liou. 

Morse a dra zur ne vije deuet en he 
spered ar pez ac'b oa da c'hoarvozout. 

Klevet e oe diou iouc'baden skiltruz: 
an daou sitoian a zilammaz evel daou 
zen o tevi. 

— A r Rejant ! A r mean-presius ! 
emezo. 

Digouezout a rejont e kicben ar pa
per, hag o sellcbont an oil ouz egile ; 
an tan a enaouaz en o daoulagad, hag 
e krogchont en o c'hlezeier. 

— Arabad eo d'id mont pelloc'b ! a 
hopaz ar sitoian Bertin gant eur vouez 
trenk. ar mean-presius-se azod ' in-me. 

— Gevier eo an dra-zo ! a lavaraz an 
Thomas d'e dro o c'holo ar paper gant 
e gleze noaz ; d'in-me eo, ha den na 
grogo ennan, pe e kousto d'e ler I 

— Ni welo an dra-zo avad I 
Setu hint d'an emgann oc'h esamont 

dre drubarderez, var ovez na vije taget 
o c'broc'hen muioc'h eged n'edont da 
skei eun, daoust d'o c'hoant direiz da 
gaout arc'hant. 

A r pez a anvent mean-presius a jome 

var an douar etrezo. evel eur maout o 
c'hedal ar gounider da gregi ennan. 

Epad m'edo arstourmadek en e wasa, 
setu eur bugel, eul laouenan ! o tremen 
dre zindan o c'hlezeier e kroaz. Ker bu
han hag eur bir e plegaz, e savaz ; hag 
hen ac'hano... 

— Dinijet co ar Rejant! eme an daou 
enebour o lezel o armou da goueza. 

Gwir a lavarent: n'oa mui a baper 
eno... 

A r siloian Thomas hag ar sitoian 
Bertin unanet gant an darvoud a eaz o 
daou d'ar c'haloup var roudou al laer. 

Digouezout a rejont abred awalac'h 
evit e welet o c'baoliata e varc'h hag o 
vont kuit gant kalz a diz. 

Herriet ivez a welaz he zalverj iaou
ank o vont varzu Ploérmel, epad ma 
save be-unan he daouarn hag he zellou 
etrezek an Nenv. Endra ma wele Her
riet gant he anaoudegez vad, pa edo 
c'hoaz an daou sitoian o chacha a gra-
bannou ar bleo euz o fenn kenient a 
zroug a ioa enno, ar paotr bihan er 
pellder. faciis, a gane evel kenavotrede 
koublad e ganaouen iskiz : 

A l lealded hag ar frankiz, 
Hargasot dre-holl, 

C'hoaz a barO var zouar Breiz 
Vel ma par an heol 1 

Evit di fenn madou hor bro 
Ni .stourmo betog ar maro... 

IV 

DAOU DENN PISTOLEN 

Herriet a jomaz pell braz var he 
daoulin. Kement ha gellout he doa 
heuillet redadek Janed, a hije e dok 

kolo en uhel, evel evit lavaret e tizroje 
dizale. 

Laouen oa he dremm koant pa zis-
troaz d'an toull-kuz. 

Pokat a reaz kalonek d'he mab La-
nik a ioa en em roel da gousket. 

— Gwelet a rei c'hoaz Armand ac'ha-
nout ! emezhi. O ! ra vezi salvet, te, da 
vihana, ha ra gemerò Doue ac'hanon ! 

Dont a reaz d'ezhi n'edo ket he-unan. 
hag e lammaz о vousc'hoarzin var zu 
ar markiz koz evit ober d'ezan tanva 
he levenez. Hema a ioa atao difiacb : 
lezet en doa e leor, hag e pede a spered 
hag a galon, o kaout re hir an amzer, 
rag ma talee kement an enebour. 

Herriett a stardaz daouarn ridet an 
den koz en he re. hag a hopaz d'ezan : 

— Aotrou eontr, e mer о vont da zo-
vetei ac'banomp ! 

A r markiz a ziskouezaz eur c'Iiorn 
euz an toull-kuz. 

— Dre aze. emezan, e teuint ; al leac'h 
goakaeo. . . Daoust ha n'em beuz ket 
gweiet eur mean o vralla? 

— Nan, Aotrou eontr. Eat eo an dis-
pac'herien kuit. Na glever mui an tao-
liou-ze a rea d'in kaout kement a aoiin 
bag a vruzune va o'halon. Selaouit ! 
kaset em beuz eur c'hannad d'an A o 
trou a DhelouarZ. Na zaleo ket da zont... 

A n den koz na gleve sort. Fazia reaz 
gant ar fouge a bare var dal e nizez. 
hag e kredaz edo hi ¡ve o c'hedal taol 
ar maro gant mall braz. A r zonj-ma 
hepken hiviziken a c'helle marteze te-
neraat e galon. Seilet a reaz oc'h Her
riet gant daoulagad meurbed souezet. 

— Eur gwad birvidik a red e gwazied 
noblans Karhoët I emezan. Ho tadou, 

Pour combler le trou 
Voici les principales réformes que pro

pose le Ministre .des Finances pour com
bler le trou béant des 200 millions de jdé-
licit, qu'un gouvernement de terroristes et 
dexpulseurs a creusé sous les pieds du 
pays : 

1. — Surtaxe sur les Droits de succès 
sion. Au-dessous de 10,000 francs de capi
tal, tout héritage payera 3 0 % ) , vous lisez 
bien t r e n t e pour cent,presque le tiers!! 

2 . — Surtaxe du droit de transmission 
des valeurs mobilières. Le droit de 20 cen
times % passera à 25. Les porteurs d'obli
gations qui payeront 15 sous pour un cou
pon de 7.50, se verront retenir 1 franc. 

3. — Le timbre, %dit de commerce, ap
posé sur les eiïets négociables et qui est 
de ."> centimes, passera à w 10 centimes. Ce 
doublement de la taxe jettera le désarroi 
dans les milieux qui vivent du payement 
en monnaie de papier, chèques, ordres de 
payement, etc. Les petits commerçants se
ront lourdement frappés par cette réforme 
fiscale, car ils émettent la plupart un grand 
nombre d'effets négociables inférieurs à 
•¿00 francs. 

4. — Le Ministre demandera qu'un droit 
do 20 % de la valeur des objets d'art d'an
tiquité soit perçu sur ces objets qui font 
partie des collections particulières. Avis 
aux amateurs de vieux meubles antérieurs 
au 18' siècle ! 

5. — Les apéritifs et liqueurs seront 
happés d'une surtaxe d'entrée et d'octroi. 

6. — Les eaux minérales et les eaux de 
table ; boisson des malades, seront frappées 
d'un droit de 5 centimes par bouteille. 11 
est-consommé annuellement 74 millions de 
bouteilles d'eau minérales. 

7. — Enlin. le tarif des imprimés sous 
bandes sera augmenté du double. Au lieu 
de 1 centime par 5 grammes, ce sera 2 . 
Le bénéfice que les commerçants réalise
ront sur leurs lettres, ils le perdront sur 
leurs imprimés. 

On voit à quelle impasse est acculé le 
Tnalhcureux contribuable, par cette centra
lisation ruineuse que l'on persiste à vouloir 
conserver. 

Le meilleur moyen de combler les vides 
en budget ne serait-il pas, en toute âme et 
conscience, de supprimer la moitié des 
fonctionnaires au lieu de grever le com
merce et les citoyens ? 

Le remède ne serait-il pas tout simple
ment dans une large décentralisation ad
ministrative, dans une réforme de la carte 
de France, divisée en 20 régions seulement, 
dans l'application du Régionalisme, en un 
mot. 

11 semble aux esprits clairvoyants que la 
solution du problème financier el budgé
taire serait là. 

R. H. 

Le Mirage de l'Ouest 
Quel est lo premier spectacle que nous 

présentent les Celtes à leur entrée dans 
l'histoire écrite ? C'est un clan d'Helvètes 
quittant tout-à-coup leurs montagnes, sans 
qu'on sache pourquoi, sans qu'ils l'aient 
peut-être su eux-mêmes. La province ro
maine se trouve sur lejir route : ils de
mandent l'autorisation de la traverser. 

— Pour aller où ? s'informe le proconsul. 
Et ils répondent, avec un grand geste 

vague : 
— Là-bas, dans l'Ouest. 
L'autorisation leur ayant été refusée, on 

?e rappelle qu'ils s'obstinèrent à vouloir 
passer quand même et, plutôt que de re
brousser chemin, se liront massacrer jus
qu'au dernier. 

Cette histoire d'une petite tribu celtique 
me parait symbolique de l'histoire de toute 
la race. 

Aussi loin que nous pouvons remonter 
dans le passé des Celtes, nous les voyons 
sans cesse en mouvement, plantant ici leur 
tente d'un jour, peut-être d'un siècle, puis 
la levant soudain, pour le seul plaisir, sem-
ble-t-il. de la transporter ailleurs, toujours 
poussés par on ne sait quel démon intérieur 
qui ne leur permet pas l'établissement dé
finitif. Les autres races, elles, n'aspirent 
qu'à s'installer, à s'organiser, à se créer 
une patrie là où elles ont éprouvé qu'elles 
étaient bien. Les Celtes, non. Ils se pro
mènent successivement sur tous les points 
de l'Europe, la traversent, de campement 
en campement, dans toute sa largeur, se 
contentant, pour tout vestige de leur pas
sage, de donner des noms de leur langue 
aux plaines qu'ils parcourent, aux monta
gnes qu'ils franchissent, aux fleuves qu'ils 
côtoient. On les suit de la sorte, à la trace, 
depuis les rives du Pont-Euxin, où fut 
peut-être la Cimmérie d'Homère, jusqu'aux 
dernières îles de cet océan qui fut long
temps la mer Celtique. 

El dans quel sens se déroule leur éter
nelle odyssée ? Toujours dans le sens occi
dental, toujours vers les lointains fugaces 
et mystérieux des pays «où le soleil se 
conche. » On dirait qu'ils sont invinci
blement attirés par l'influence de l'astre-
roi v e r 6 ces inaccessibles horizons derrière 

va nizez, a oe kalonou dispont a dud, 
ha bez ez oc'h e gwirionez o merc'b. 
la. emezan c'hoaz gant keuz, iaouank 
oac'h [c'hoaz, ha dirazoc'h eun niver 
braz a vloaveziou a astenne d'eoc'h o 
divreac'h laouen, rag bez ez oc'h, Itron 
nizez, greg karet ha mani eùrus... Hag 
evelkent, pa welit ar maro o tont, gous-
tadik, kriz, didec'hus, e c'hedit, ar 
mousc'hoarz var ho nmzellou hag al 
levenez var ho tal. Dudius eo kement-
se, Itron ! 

— Petra zo krog ennoc'h ma komzit 
evelse euz ar maro ? eme Herriet. 

— 0 ! dudius co! . . . Hén adlavaret a 
ran ! N e d ket d'eoc'h kaout mez abaìa-
mour d a m meuleudiou : Ho toare dirag 
ar maro a ra mez d'am hini, Itron ni
zez. Me zo eun den koz, ha va buez na 
dalv netra. .N'int nemed eun neubeudik 
deveziou a dristidigez tremenet én dis
tro, hag a roan brema da Zoue ha d'ar 
Roue ! 

C'houi avad a ro eur vuez penn-da-
benn. diou vuez, rag ho mab na vevo 
ket var o lerc'h. 

— Dre druez ! selaouit ac'hanon ! a 
hopaz Herriett adarre ; ho komzou a ra 
d'in gouzanv eur verzerenti... Va mabt 
0 ! Doue na c'hell ket c'hoantaat e varo ! 

— Na me garebe beza en ho leac'h, 
va inerc'h ! a .lavaraz c'hoaz an den-
koz ; na kaèr e vezo ho maro dirag 
Doue ha dirag an dud I 

— A r maro ! ar maro ! n'euz kengan-
tan ! a lavaraz Herriett glae'haret holl. 
He levenez a ioa troet e tristidigez di-
rag komzou ken belavar, mez ive ker 
mantruz. Ma c'hellfen rei d'ezan da gle-
ve t ! emezhi. (Daheul.) 
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lenqur-W il ( ' ( l i i i i ip Leur s i - n e propre est, 
en vente, d'être de* hommes de l'Outiat, ot 
même du C U - W M I , la race occidontato 
entre loute». oomme l a n c i n e r pur le mirage 
d'une lleapérlc qu ' llH pour*uivmt d'un dé-
elr d'autant plu* pensionné qu'elle не dérobe 
davantage à tour étreinte. « peuple de cré
puscule», TviUght peirjile.tk dit Yoals, le 
poète irlandais 

L a lin môme don terres n'a ¡ 1 . 1 - mis une 
borne à leur pat». Il ne tour a point suffi 
d'être a lavant-garde du monde, vers l'oc
cident, extrême* orbe Britannos. Un ins
tant surpris, arrêtés devant la mor, là où 
leur* chevaux ae cabraient, lia ont lancé 
leurs voiles. Comme ila avaient é t é l e s 

Î
ielerins de la terre terme, ils se Hont fait» 
ea pèlerine de l'Océan, lia ae «ont impro

visés peuple navigateur, le* plus indomp
table, le plua téméraire de» p e u | ) l e s navi
gateurs. Plue que les Phénicien», on effet, 

3ul, dana leur périplea, no perdaient guère 
e vue le littoral, plus que lea Scandinaves, 

qui ne furent, eux aussi, que dea pirates 
côtiers, lea Celtea ont été dea labouruura 
de flots. Qu'est-ce que l'odyssée homérique 
au regard dea « imrainas » dont les vieux 
textes BOUS ont légué les récils, au regard 
de ces équipées marines des Pérédtiret des 
Suint-Brandan où, oomme le fait observer 
Renan, la Action mystique n'ost que le voilo 
transparent de la réalité; -

Navigateurs, les Celtea l'ont été dans 
l'âme, je veux'dire qu'ils ne s'embarquaient 

Îioint dans une pensée de lucre — comme 
ea marchands do Туг — ni de conquête — 

comme lea vlkings du Nord — main uni
quement pour obéir à l'Instinct du voyage, 
et oomme soulevés pur une aile invisible, 
avides seulement de voir, do découvrir, 
d'aller 1... d'aller vers cot Oouidont dont la 
gloire de pourpre ot d'or enivrait lour âme, 
enchantant leurs prunelles, et dont la fuite 
lea leurrait aana oeaso, sans les décourager 
jamais. 

Car, remarquez-lo bien, i l en eat de celte 
course marine, comme il en avait été pré
cédemment de la course terrestre. C'est en
core, c'est toujours vers l'Ouest qu'alto de
meure, si l'on peut dire, orientée. Pèlerins 
de la mer, pèlerins de l'Ouest, tels ont été 
les Celtes du continent ot dos lies, lois tours 
descendants sont restée. 

Anatole I.i: BHAZ. 

Extrait de la Renaissance Provinciale. 

T r o a r bed ей enr sizun 
Eun train buanotond deus Londres 

da Blyniouth a so dlraillet en Salis-
bury. Pevar-varnugent beajour a so 
bet laset, ha g енппе к gonltet. 

— Eur c'hlenved nevez danjtrus a 
ra rem en Aepartamantchon Charente-
/sella ha Dtùse-Sèvres. Enn espes hlen-

' ved c'houesen eo, hag a stgas gant M 
boutonou rndel. En enr ober enr mis, 
pevar mil den a so kôneset hlanv, hanl 
a zo maro. 

— Eurvagd'ar Orall, deuz Brest, a 
zo eilpennet er porz-mor. An dnd a oa 
ennhi a zo chommet stribill deus al 11-
ven, hag a zo Ш soveteet. 

— Eur c'honhour dans a zo bet an 
deiz ail en Tivoli-Vaux-Hall en Paris. 
Enn Italian, Guattiero, en deuz dan-
set pevarzeh heur dnstu-haër hag a 
neuz bet ar pris. 

— Coud, adjent-macr Brest a ve 
lezet en e beoe'h da insuitl prefedou ar 
gouamaniant, mes ar Peron, adjent-
maër parrez vihan Kemper-Guesen-
neh, en bro Dreger, a so bet torret evid 
besa great eun tammih trous en eur 
reunion politih. 

— Sisowath, roue CambodJ, a so 
deut da bourmenn da Baril; ouz e 
Jteul e oa eur vanden danseresed, hag 
о deus great eun dro dans en Hors an 
Elyse. 

— Dilun, an Douma, Kambr neves 
deputeed Ruêst, ne deus dtskaret ar 
boan a varo er rouantelez, evid idhat 
en he lec'h al labourlon-forset da viken. 
Eur shuer haër roet d'ar soslete ! 

— Eur proses a so digor dirag hon-
saill a vresel Toulon eneb da bemseh 
mortolod deus an torpiller « 250 » , 
tamallet da vesa en em savet, ar 27 a 
vis maè\ deuz 0 oflser. Chouec'h aneso 
a zo Bretoned. 

An Drouiz-Veur Alc'houeder Tre-

8er a ro da anaout d'an Drouized, 
arzed, hag Ovated Breuriez ar 

Varzed a V.relz-Izol, e vezo great 
Gorsedd ebara Park ar Prefetti, 
en kear Sant-Briek, d'al lun 23 euz 
ar miz-ma, da 8 heur deuz ar min-
tin, var hanter gant Barzed Breiz-
Veur, dindan renadur uhel an Arc'li-
drouiz Enorus Meurbed Deuved. 

Ar re a zo var ar renk da veza 
resevet er Vreuriez, a zo pedet i ve 
d'en era gaout eno. 

A N DE ME ZI O U 

Dimeurz eo bet eureujet en Ploürac'h 
Guillaune Blavon-Oücbesne gant an 
Dimezel Herpe. Eul lein-eureud kaër en 
deuz dastumet var dro 000 a dud er 
bourk. 

Dimeurz eo bet eureujet enPlouguer-
nevel Louis A n Orvellec gant an Dime
zel A r Men. A l lein-eureud a zo bet 
great en Gartulan, parrez Plevin. 

* 

* * 
Dilun eo bet eureujet asamblez or 

C'hastellnevez, Guillaum A r Hi ban gant 
an Dimezel Plantee, im Jean A r Moign 
gant an Dimezel A r Binan. A I lein-
eureud a c o bet servijet gant Ieun 
Moreau, dindan ar C'hobi, da 800 ben
nag a dud. \ 

Hon gourc'hemennou d'an noli prie-
jou neves. TgL'-' 

lécidé que, cette année exceptionnellement, 
les ajournements de périodes d'exorcicos 

seraient aceorii-es sans limilaliou de nom
bre aux cultivateurs et ouvriers agricoles 
qui eu feront la demande. 

- Certificai d'études. — FILLES. — Ecole 
publique. — l i présentées, lu rceuos : 
MMllcs Louise Macé, Jeanne Amathieu. 
Mario Postollec, Paule Anll ioine. Louiso 
Bozee. Jeanne L e Gao, Joséphine Le Bed, 
Joséphine Coroller, MarcelleCoohard, Léonie 
Cadiou. 

Ecole prioée des Ursullnes. — 25 présen
tées, 17 remues : MMlo*Marguerito< iuivarc'h, 
Jeanne Autrou, Marie Poulhozan, Jeanne 
Préour, Marie do la Yil léon, Marie Bauli. 
LouiseCloaree, AugustineCochonnée, Mario 
L e Gali, Mario-Anne Bléjean, Louise Rou-
sicaut, Maria C.oont, Yvonne Bouat. Stépha
nie Sldaner, Marguerite Le Dour, Louise 
Tanguy, Jeanne-Louise Le Berre. 

GAHÇONS. — Ecole iiitbli([iie. — ¿8 présen
tés, 21 reçus : Pierre-Louis Baniel. Ray-
inoiid Blaire, Jean-Louis Bozee, François 
Collobeti . François Corvest, Guillaume 
Cotton, Louis Pallier, l ' ierre-Louis t iautliier. 
Y v e s Gullloux, François - Marie llarnay, 
Louis Jourdren, Joseph Lohéoc, Jéan-Louîs 
Manac'h. Louis Masso Charles Marchais, 
Georges Moisan, Josoph Peiiiiec. François 
Postollec, Emile Po uh zac, Louis l ' i l iac, 
Y v e s Tide l . 

Brevet élémentaire (TInstituteurs. — 2 re
çus : Y v e s Rivoal ot Pierre Roussel. 

Ecole libre. — 20 présentés, 7 meus : 
Pierre Coadic, Ernest Correo, Jean Cougard, 
Piorre Coutwrd, Emile Lohéau. Henri Mar
tin ; Yves Postollec. 

—L'Eclairageéleclriquepar les mou
lins à vent. — A u sujet de la necessiti'; 

le l'éclairage de la ville do Carhaix, M . 
e Dr Marchais nous communique les 

renseignements su ivan t s , qui Intéres
seront au plus haut point nos lecteurs: 

« L'Illustration du 30 juin a publié sur 
l'éclairage électrique des renseignements 
pratiques qui me paraissent de nnture à 
intéresser vos lecteurs et plus spécialement 
les carhaisiens, Voici cet aritelo : 

A A s k o w , en Danemark, dos expériences 
récentes ont été faites, aux frais de l'Etat, 
par le professeur La Cour, pour déterminer 
ios meilleures conditions d'adnption des 
moulins à veut à la production de l'énergie 
électrique. L e type à quatre ailes a été 
reconnu le meilleur; il n'exige point notam
ment, comme les autres types, des organes 
île transmission compliqués pour la mise en 
notion des dynamos. 

Avec une surface d'ailes de l 'i métros 
carrés et par un vent de 4, 8 et 10 métros 
par seconde, on Obtlonl des puissances res
pectives de 6/8, ô, 10 chevaux. Il y a lieu do 
déduire pour les frottements et les résistan
ces une perle d'environ UO/0, L'orientation 
par rapport au veut, doli être automatique. 
Pour exploiter normalement, il faut, pour 
les jours où l'air est calmo, une réserve 
d'éloctricité ou un moteur à pétrole doni 
l'installation coule moins cher qu'une bat
terie d'accumulateurs, susceptible de parer 
à tous los cas. 

L'installation d'Askow date de deux ans; 
elle dessort 150 lampes à incandescence et 
quolquos lampes à arc. Très complète, elle 
comprend un moteur à pétrole et uno batte
rie d'accumulateurs. 

D'après los résultats obtenus, voici com
ment M. Lacour établit pour une petite 
conni une lo prix do l'éclairage électrique 
par Un moulin à vent. 

Moulin . . . . Fr. 4.125 
Moleur . . . . 4.125 
Batterie d'accumulateurs 0.875 
Dynamo . . . . 1.850 
Accessoires divers 950 
Terrain . . . . 3.085 
Canalisât Ion . . . L760 

Total 28.700 

L O B frais annuels so répartissent ainsi ; 

Surveillance du moulin, grais
sage, mise en marcho 27."> 

Fonctionnement du moleur 30 j . 
par an 108 

Pétrole 

K E L E I E R 
Kerne - TJTU.t3l 

K M A E I 

A ois. — En raison des travaux de la 
moisson et de la pénurie dés travailleurs 
agricoles, M. le Ministre do la Guerre u 

Matériel de graissage 

Total 

109 

827 

Los recettes s'élevant à environ 3.500 fr. 
il est un excédent de 2.700 fr. qui repré
sente environ 12 OfOdu capital engagé. » 

L iv ré aux méditations de la commission 
compétente. 

D R . ' M A R C H A I S . 

— A propos de chiens. — Il a été pris un 
arrêté municipal le 2 juin proscrivant do 
museler les chlons jusqu'au 12 juillet. Cet 
arrêté est resté lettre morte, ot un grand 
nombre de chiens errent quand môme dans 
los ruos, sans muselière aucune. 

A cetto époque do chaleurs et d'orages, 
où la rago se déclare si vite, il serait pru
dent de veiller sérieusement à co quo cet 
arrêté soit strictement observé. 

LANDELO 

An tan. — En noz ar 27 d'an 28 euz 
a viz Even, eun dorn kriminal on deuz 
c'houczet an tan en daou apanti 
lec'hiet en daou benn d'an ti lec'h me 
ma Nedelek о elioni, ha hanvet Locn-
Konan. , 

A r vioe'h hag an li a zo bet prezer-
vet, bennoz da skoazel an amezeien. 
A n taner eo var a gonter eun den han
vet Rlwall . Arrête! eo bet an de var 
lerc'h en o di. 

Dirgwener 29, lezvarn Kastellin a zo 
en em zouget var al lec'h. N'euz ket a 
goll loned nemed koulskoudo 12 penn-
ier, pero zo bet devet-

HUELGOAT 

Concours de tir. — L o deuxième con
cours do tir a eu lion au champ de tir du 
Petit Moulin. 

Voici les moillours résultats ; 
Tir à l'arme de guerre, sur ciblo distance 

de 400 mètres. — Guenvcr, six balles, 21 
points ; L e Bras, 24 p. ; Jaouen, 21 p. ; L e 
lllhan, 21 p. ; Guichen, 21 p. ; Guyomaro'h, 
17 p. ; Corves. 15 p. ; Lo Coq, 13 p. ; Ru
meur, 13 p. ; Denis, 11. 

Le troisième concours qui sera le con
cours d'honneur aura lieu le 14 courant. 

BERRIEN 

Le Pardon de SI Pierre. — Voici les ré
sultats des fêtes populaires qui ont eu lieu 
au bourg de Borrion lo lundi 2 juillet à 
l'occasion du pardon, et qui ont été magni
fiques, grùco au zèle déployé par les orga 
nlsateurs. 

Courses de bicyclettes : 1" prix, Madec, 
de Berrien ; 2 e , Corvez, du Clottre-Lan 
néanou ; 3*, Le Jeune, do Berrien. 

Courses de cheoaux: 1" prix, Bizouarn. 
de Berrien ; 2*, Blanchard, do la Ken i liée ; 
3* Louhan, du Huelgoat. 

JHerre lourdes : (Jeunes gens n'ayant pas 
tiré au sort.) 1" Plusquollec, de Borrion : 
3', Gousse, do Borrion ; 3*, Mesoam, d( 
Berrleu. (Hommes do tout âge) : prix, 
Blanchard, do la Fouillée ; 2 e , Louhan. du 
Huolgoal ; 'A', Derrlen, do Berrien. 

Jeu de boules : l" prix. Arthur Quey-
merc'h. de Berrien ; 2*, Blanchard, de Ber-
rien ; 3* L o Moal, de Berrien. 

Courses en sac : i" prix. Dénoyer, do 
Berrien ; 2", Salaiin de Berrien. 

Chants pour danses : Tosse ; Fer ; De-
noyer. 

KALLAK 

Fêtes de la Sainte-Batbc. — Voici le pro
gramme dos fêtes do Callac qui auront lieu 
les dimanche 22. lundi 23 et mardi 24 juil
let 1906. Subventions offertes : 700 fr. par 
M . le marquis do Kerouartz. conseiller gé
néral et 100 francs par M . Ollivier, député. 

Dimanche 22 juillet : à 0 heures du m:;-
lin, salves d'artillerie ; a -J heures de l'a
près-midi, courses de bicyclettes sur la 
outo de Guingamp: !•• course ( 1 " Interna

tionale), distance 3.0IHI mètres: 1" prix, 
10 fr. ; 2- prix. ¡¡5 fr. — 2- course (2- Inter
nationale), distance 4.000 mètres: 1" prix, 

fr. ; 2-, 7 fr. ; 3-, ô fr. — 3- course (Can
tonale; : I " prix, 10 fr. ; 2 \ ."> fr. ; 3-, 3 fr. : 

l fr. ; à 3 heures, jeux de la poêle. 10 
prix de 0 fr. 50; jeux de la licelle. 10 prix 

le 0 fr. 50 j bain russe. 10 prix de n fr. 50; 
lanses bretonnes ; à i houres, bal d'en

fants ; ii '.) heures, bal sous les Halles, avec 
lo concours de la Musique de Carhaix; illu
mination à giorno. 

Lundi 23 juillet : à 6 heures du matin, 
alvos d'artillerie ; à 9 heuies. grandes 

luttes: I - lutte pour enfants de 12 à 16 ans. 
r is . 10 fr. ; -J- lutte. 15 fr. ; le lutteur qui 
'aura pas de concurrent ne percevra que 
1 moitié du prix ; à 2 heures do l'après-

midi, course aux bagues pour chevaux. 
rix : objets d'art (entrée 0 fr. 00 centimes) ; 
2 heures l]2, course au galop obligatoire 

pour tous les concurrents, 1" prix, 3 fr. ; 
-, 2 f r v ; 3-, 1 fr. ; à 3 heures, jeux de 
ouïes. P r i x : 10 fr. Entrée: 0 fr. 50 ; à 
h. l\2, courses en sac, 1" prix. 2 fr. ; 2-, 
fr. : 3', 0 fr. 50 ; courses de cochons ; con

nu rs de grimaces ; courses do tonneaux; 
i 4 houres, courses pédestres (tour do Cal
ao). 1" prix. 10 fr. ; 2-, 5 fr. ; 3 \ 3 fr ; 4-, 

fr. ; :>•. I fr.. et 4 prix do ( I fr. 50 ; à 4 h. 
Ir2. courses aux bagues pour bicyclettes, 

'rix : objets d'art ; course obligatoire pour 
les concurrents, 1" prix. 10 fr. ; 2 ' , 5 fr. I 

'A fr., entrée, 0 fr. .*>U ; à "> heures, danses 
iretonnos aux binious; à '.' houres, bal 

sous les Halles, illumination à giorno. 
Mardi 24 juillet : à t; heures du matin, 

alves d'artillerie ; à S heures, tir à la cible, 
prix, 15 fr. ; 2 ' , 10 ir. ; .V, 3 fr. ; à I h. 

1[2 précise de l'après-midi, courses do che-
mx, sur l'hippodrome do Kerret : Pre-
dôre course, au galop (85 fr.) , pour tous 

chevaux nés ot élevés en France, âgés do 
ins et au-dessus. Distance : 3,000 mètres 

inviron en une épreuve. Entrée : 2 fr. 

I " prix, 50 fr. ; 2-, 25 fr. ; los entrées au 
troisième jusqu'à concurrence de 10 francs. 

Deuxième course, au trot monté (140 fr.) , 
pour chevaux de tout âge n'ayant pas ga-

né on course une somme supérieure à 
.000 fr. Les chevaux ayant gagné une 

somme do 1,000 fr. reculeront do 100 mè-
tres. Distance : 3.000 mètres environ. En
trée : 3 francs. 

I " prix, K H I fr. ; 2 ' , 25 fr. ; 3-, 15 fr. 
Troisième course, bidets bretons, au 

galop (ilO fr.). Ne pourront prendre part à 
cette course, les chevaux engagés dans la 
première course au galop. Distance : 4.000 
mètres. Entrée : 2 fr. 

1" prix, 40 fr. ; 2 ' , 25 fr . ; 3-, 15 fr. ; V , 
10 fr. 

Quatrième course, au trot monté (50 fr ) 
Spéciale aux chevaux du aanton de Callac. 
Dislance : 3.200 mètres. Entrée : 2 fr. 

1" prix, 25 fr. ; 2' 15 fr. ; 3-, 10 fr. 
Cinquième course, courses do haios (470 

fr.) Pour tous clievaux el juments de 3 ans 
ot au-dessus. Poids : (>."> kil. Distance : 
3.000 mètres. Entrée: 3 fr. 

1 • prix, 100 fr. ; 2-, 40 tt. ; 3-, 30 fr. ; V , 
10 fr. 

Sixième course (consolation), au galop. 
Chevaux n'ayant point gagné dans les 
courses précédentes une somme supérieure 
à 50 fr. 

i " prix, 10 fr. ; 2 ' . 5 fr. : 3-, 3 fr. 
L a distribution dos prix aura lieu à la 

Mairie aussitôt après les courses. 
A 9 houres, bal sou« les Halles. Illumi

nation à giorno. Caries do souscription : 
5 fr. Caries do bal : 20 centimes. 

Les Présidents d'Honneur : M M . lo Mar
quis do Kerouartz, Conseiller général, 
ancien Député; L . Ollivier, Député, ol Y . 
Kerhervé, Malte de Callac. 

Le Président: Le Secrétaire : 
P. Prigent. Adolphe Le Bourhis. 

Le Trésorier : Le Vice-Président: 
J. Connan. L . Capitaine. 

V u ot approuvé : Le Maire : Y . Kerhervé. 

SANT-NIKOLAZ AR-PELEM 

Etat-ciril de juin. — Naissances: Fran
çois L o Provos t : Julienne-Henriette Even ; 
Alice-Christine Corbic ; Albert Bourdois ; 
Al ice Prigent ; Yvonne Colloc ; Mario Tho-
raval ; Anne L e N y ; Ulrich Langlois ; Jean-
Baptiste Lozac'h. 

Mariage : Allain Le Maoul et Marie Lo 
Moal. 

Décès : Anonyme Bourdois ; Eugénie L o 
Dily ; Marie Ponglaou ; YvesGrenol ; Eugé
nie LeMéhauté ; Marie-Anne Burlol ; Allaiu 
Lo Bail. 

— Mort subite. — Allain L e Bail était à 
faucher déjà a quatre heures du matin. Se 
sentant indisposé, il revint à la maison. 11 
so coucha et envoya sa femme à la pharmacie. 
Quand celle-ci rentra, elle trouva son mari 
mort dans son lit. 

— Féte enfantine. — Jeudi, tout Kersioul, 
Kerloujou el Lein-ar-C'hoét, étaient en fête. 

Mllo Jeanno Maistro, en pension à Brest 
jusqu'à la lin do mai, avait fait sa 1™ com
munion à Brest, el à cette occasion, ses 
deux petites s ieurs avaient été baptisées là-
bas aussi, bien loin donc de Saint-Nicolas. 

Madame Maistro, toujours si bonne pour 
les enfants, faisait recommencer la fêle toul 
exprès pour les petits amis de St-Nicolas. 

L e s étrangers à noire riant pays vont se 
demander ce que c'est que les trois localités 
citées plus haut. Tant pis, chers lecteurs, 
je renonce à entrer dans des explications 
qui m'entraineraient trop loin, et vous dirai 
tout simplement que ce sont les trois 
" f aubou rgs " de là petite villo de Saint-
Nicolas-du-Pélom, et que, Kersiou, ie princi
pal théâtre de la fête, avait dérogé pour une 
fois à sa signification étymologique. 

Un essaim d'enfants, fillettes et garçon
nets, y était monté de St-N'icolas ; l'essaim 
s'était grossi peu à peu des enfants d'alen
tour, voire même de ceux do Bothoa, et 
toute celle charmante ruchéo avait bour
donné toute l'après-midi, pour la plus grande 
joie des mamans. 

Ils avaient commencé par une partie de 
oroket, puis tous les jeux connus avaient 
eu leurs amateurs. Une longue procession 
de poupées à la rosière termina les jeux et 
os chants qui avaient aiguisé les appétits! 
et bien des petits estomacs criaient famine. 

L'organisatrice de la fête y avait pensé ; 
aussi les enfants no so firent point prier 
pour s'assooir autour des tables dressées 
dans la grande salle et garnies de mets 
alléchants. 

Inutile, n'est-ce pas, de dire que los cou 

vives firent honneur à ce banquet, et que 
la gaieté atteignit la note la plus haute. 

Donc, charmante, bien charmante fête. 
Vous dirai-jo cependant qu'un point avait 

été oublié, un point qui eut embelli cette 
réunion enfantine. C'était le manque de> 
costumes bretons ; pourtant l'héroïne de la 
féto a un charmant costume de Lesneven et 
elle lo porto d'une façon si gracieuse ! 
Toutes les fillettes avaient des chapeaux, 
de ces vilains chapeaux qui les confondent 
avec... je ne veux pus le dire... Combien, au 
contraire, sont-elles mignonnes en bonnet 
blanc ! Tant qu'elles seront déguisées on 
citadines, jo ne leur reconnais pas le droit 
de chanter le couplet de Botrel : 

« Conservez vos robes faites 
Moitié drap, moitié velours, 
Tabliers et collerettes 
Devantiers brodés à jour ; 
Gardez vos coiffes mignonnes, 
Voschupens, vos chapeaux ronds. » 

Mais no grondons pas trop fort pour cette 
fois, on m'a dit qu'à la prochaine fête, les 
bonnets do dentelle seraient de rigueur. 

Bravo d'avance ! Alors à pleins poumons 
nous crierons : 

Bon, bon, vivent les petites Bretonnes, 
Gai, gai, vivent l e s petits Bretons ! 

O. D'A. 

ROSTRENN 

Résultats des examens. — BREVET ÉLÉ-
MBNTAIRB (Tilles). Reçues : Mlles Elisa L e 
Gouzo ; Emilie Henry ; Marie Auflret ; 
Yvonne Couail ; Ambroisine Botrel ; Marie 
Thomas : Louise L e Floc'h. 

CEKTIKICAT D'ÈTI'DES COMPLÉMENTAIRES. Re
çues : Mlles Marie Bouyonnec ; Joséphine 
Corlouèr ; Anne Thomas ; Augustine Tan
guy ; Catherine Pourhiet. 

CERTIFICAT D'ÉTUDES pRTMAntBs(flUes).Reçues: 
Célestine L e Gouze ; Marie-Anne Le Quéré; 
Marguerite Hermier ; Jeanne L e Dû ; Célina 
A u g é . (Garçons). Reçus : Jean Fercoq ; 
François Gaillard ; Y v e s Mion ; François 
Jé;,rou ; Y v e s L e Coail ; François L e Cerf : 
Y v e s L e ColT ; Auguste Martail ; François 
Milin ; Pierre Philippe ; François Penvern ; 
Louis Sérec. 

OOURIN 

M. de Boissieu validé. — L a Chambre a 
validé dans sa séance du mardi 3 Juillet 
'élection do M . le baron de Boissieu dans 

la 2 e circonscription de Pontivy. 
Ains i s'écroulent les plans do campagne 

ilu « général » Brard et de ses « colonels » , 
comme s'exprimait feu La Charrue. 

M . Brard, qui se flattait publiquement 
l'obtenir une invalidation certaine, n'avait 

pu présenter à la commission que 2 faits, 
reconnus inexacts : uno histoire de billet 

lo confession, et uno autre d'un électeur 
lu Saint qui aurait voté 2 fois ! 

Nous félicitons M . de Boissieu. 

De la Madeleine à la Bastille, un cri 
domine : « Garçon ! Un BY RR H CI
TRON. » Goutez-y. 

Kerne - Izel 
KEMPER 

Er C'hloerdi-Braz. — A r sizun a 
zeu e vezo lidet gouel kenvreuriez ar 
brezonek e kloerdi Braz Kemper, dre 
eur seanz leun a ganouennou hag a 
draou all en brezonek. 

A r genvreuriez-ma, krouet gant an 
abad Perrot, brema kure St Vouga, en 
anizer, m'edo Kloarek, a zalc'h da vond 
var araok. Brema eo renet gant an 
abad Fanch Lanches, avieler. Uuspenn 
70 abad iaouank a zo ennhi. A r re-ma 
a stag eno da ziski mad ha reiz ar bre
zonek, evid gallout prezeg d'ar Vreto-
ned eur iez freaz ha digatar, taolet 
kuit outhi ar giriou gallek a laheanezi, 
hag ar c'homziou latin n'int ket inten-
tet gant nikun. 

Le plus efficace des Remèdes 

Il n'existe pas do remède plus eflicace 
que la Poudre Louis Legras pour calmer 
instantanément les plus violents accès 
d'asthme, catarrhe, essoufflement, toux de 
vieilles bronchites, suites d'influenza et de 
pleurésie. L e s rhumes négligés guérissent 
do même rapidement par l'emploi de cette 
Poudre merveilleuse qui a encore obtenu 
la plus haute récompense à l'Exposition 
Universelle de 1000. Une bolto est expédiée 
franco contre mandat de 2 fr. 10 adressé à 
M . Louis Legras , B J Magenta, 139, à Paris. 

Léon 
LANNDERNE 

Courses et fêles. — Voici le programme 
des fêtes do Landerncau, les 7 et 8, 14 et 15 
juillet. 

Samedi 7, à S h. \\2, relraite aux flam
beaux. 

Dimanche 8, à 10 heures, courses de clie
vaux. 

1" Trot monté. 50, 20, 10 fr. 
2 e Galop. 50, 20. 10 fr. 
3« Trot attelé, 30, 15 fr. 
A 1 h. 1(2, jeux divers. — A 2 h. iç2, bal 

d'enfants. 
A 3 li. 1(2, régates sur l'Elorn ; Canots, 

25 et 15 fr. ; bateaux de pêche, 25 et 10 fr. ; 
Godille, 2 prix. 

A 4 h. Ir2, danses aux binious. — A 9 h. 
Bal champêtre sur le quai du Léon. 

Samedi 14, Fête de la République. 
Dimanche 15, à 10 h., concert instrumen

tal. — A l h. I j2, course de bicvcleltes : 
1™ Course, régionale, 30, 20, 10 fr. 
2 e Course, locale, 20. 15, 10, 5 fr. 
3' Course, Internat. 00, 30. 20 fr. 
4 e Course, Objets d'art. 
5« Course, 15, 10, 5 fr. 
A 4 h., jeux divers : Danses bretonnes. A 

'.) h. Bal champêtre. 
KASTELL-POL 

Avis atix marchands d'oignons bre
tons. — M . le comte de Mun informe 
les maires intéressés que le ministre 
des affaires étrangères d'Angleterre, 
par lettre du 21 juin dernier, répondant 
a des démarches en faveur des mar
chands d'oignons bretons, lui a donné 
les assurances suivantes : 

« Les autorités, daus les ports où dé
barquent les Bretons, donneront preuve 
de toute l'indulgence possible dans 
l'application des règlements. 

« En conséquence, les vendeurs d'or 
gnons, en prenant soin, à leur débar
quement, de décliner leur qualité', no 
seront exposés â aucune difficulté afin 
d'obtenir la permission nécessaire pour 
débarquer en Angleterre. » 

D'autre part, il informe aussi que, 
désormais, pour donner à uu navire le 

caractère de navire d'émigrants, il fau
dra qu'il y ait au moins 20 passagers, 
tandis que jusqu'à présent il suffisait 
qu'il n'y en eut que 12. 

GWENOAMP 

Dans l'armée. — M. Miche de Malle-
ray, capitaine-adjudant-major au 48 e 

Régiment d'Infanterie à Guingamp, 
vient d'être promu chef de bataillon au 
138 e Régiment d'Infanterie à Magnao-
Laval (Mayenne). 

Nos bien sincères félicitations. 

GWERLESKIN 

Les Courses. — Les courses de Guerles-
quin auront lieu le dimanche 22 juillet à 
deux heures du soir sur l'hippodrome de 
Kerret . 

l r ' course. Irot moulé. — 75 fr. en 4 prix: 
1" prix, 30 fr. ; 2", 20 fr. ; 3», 15 fr. ; A', 10 fr. 

2 e course, au galop. 220 fr. en 4 prix : 
l " prix, 100 fr. ; 2 ' . 00 fr.; 3»j 40 fr. : 5», 20 fr. 

3 e course, trot monté. 425 fr. en 4 prix : 
1" prix. 250 fr. et les entrées ; 2«, 1LK.I fr. 
3% 50 fr. ; 4' . 25 fr. 

4 e course, haies. 200 fr. en i prix : 1" prix, 
100 fr. ; 2 ' , 00 fr. ; 3 ' , 40 fr. : 4 e , 20 fr. 

Engagements jusqu'au jeudi 19 juillet à 
U heures du matin, chez M . L o Barzic, 
trésorier de la Société des Courses, àGuer-
lesquin. 

GwenedL 
KER GWENED 

— Fermeture d'établissements congrega-
nistes. — Un arrêté paru au journal officiel, 
vient d'ordonner la fermeture des écoles l i
bres suivantes dans le Morbihan, en exécu
tion do la loi du 7 juillet 1904. Frères de 
Vannes et d'Auray ; Sœurs de St Louis de 
Vannes, d 'Auray et de Lorient. Ursullnes 
de Vannes ; Daines de la Retraite de 
Vannes ; Sieurs de Peillac. Bégame, A l -
laire, les Fougerets, L e Saint,Sainte-Anne-
d'Auray, Guéméné, Locminé, Muzillac, 
Billiers, Rochefort-en-Terre, Raud, Auray, 
Saint-Malo dos-lrois-fonlaines. A u total : 
21 établissements. 

H A U T E - B R E T A G N E 

SAINT-BRIEUC 

Fermeture d'écoles. — Douze écoles con-
gréganistes vont être fermées dans les Co-
tes-du-Nord. Ce sont celles des Sœurs de 
Paimpol. Pleubian, La Motte. Plélo. Plœuc. 
Goudelin, Rostrenen, Broons, Trédias, 
Guingamp, Pléhérel, Dinan. 

La T o u r - d l u v e r p e 
a 

| des choses ; vous leur donnerez la force 
de suivre jusqu'au lout la roule souvent 
obscure ou pleine de traverses dans la
quelle il se seront engagés. 

Vous leur montrerez d'une façon claire 
que la force invincible de l'armure réside 
moins dans le tini des pièces ou dans leur 
multiplicité, que dans la foi solide en son 
idéal de celui qni la revêt. 

(4 A O U T 1794) 
Par LIE EEBGUIFFINAN-FURIC 

(Suite et Fin) 

On no sait d'ailleurs ce qu'il faut admirer 
le plus en lui de ce loyalisme parfait ou de 
cet attachement lidêla au devoir, de sa pas
sion do dévouement ou do son désintéres
sement. Celui-ci fut vraiment surhumain. 
N'imaginant pas une fortune supérieure à 
celle de combattre pour le bonheur et l'in
dépendance de son pays, on le voit so dé
rober toujours devant les distinctions et les 
honneurs. A l'offre d'un régiment que lui 
fait un représentant du peuple il réplique 
par la demande d'une paire do souliers. 
Porté sur une liste de 15 personnes aptes à 
remplacer un des cinq directeurs il refuse 
avec horreur. Retraité, réduit à la grande 
gêne, on lui offre un siège au Corps Légis 
latif qui lui assure une dotation de 10.000 
francs ; il refuse encore. Tout salaire supé
rieur aux besoins de sa vie lui répugne, 
tout honneur l'éloigné, à part un seul tou
tefois, dont ses entrailles durent tressaillir 
quand il lui vint : celui de mourir sur le 
champ de bataille, face à l'ennemi, pour la 
Patrie. 

Méditer sur la vie de tels hommes vous 
pénètre d'admiration et d'humilité. A u re
gard de ce qu'ils furent et de ce qu'ils 
firent, ce que vous êtes, ce que vous avez 
fait vous parait presque méprisable, et 
tout sentiment orgueilleux haïssable. 

• • 
En arrivant à la crête du Mont Orgullo 

on est justement froissé dans son orgueil 
de soldat. Inscrutées dans le roc. tournées 
vers la mer, bien en vue du large et très 
blanches, on y trouve encore. là comme en 
bien d'autres lieux, des tombes anglaises 
pieusement entretenues à la mémoire des 
combattants britanniques. Rien n'y rap
pelle les nôtres. L e s compagnons s i 'mér i 
tants de Rey . dans sa superbe défense de 
1813, connaissent eux aussi, cet abandon 
qui. en face do la sollicitude anglaise, me 
choqua si fort à Fontenoy. à Bergen, à 
Berg-op-Zoom, àWater loo enfin, dans cette 
église paroissiale revêtue, jusqu'aux frises, 
de dalles funéraires brillantes sur lesquelles 
ne se lit pas un seul nom français. Envahi 
par un sentiment de découragement, de 
révolte presque, j'accusais tout bas mon 
pays d'indifférence et d'ingratitude, envers 
ses serviteurs fidèles. 

L 'ombre de L a Tour d 'Auvergne, en 
compagnie de laquelle je venais de passer 
quelques heures d'un pèlerinage exquis, 
me reprocha de pareilles pensées. Elle me 
fit comprendre la suprême beauté du sa
crifice complet et de ce désintéressement 
militaire qui fut toujours en honneur dans 
notre armée. Auprès des millions prodi
gués par d'autres nations aux ouvriers de 
leur grandeur quelle noblesse n'acquiert pas 
ce petit bijou simple — la médaille mili
taire — qui satisfait les conquérants de Ma
dagascar ou du Dahomey ? L e soldat de 
France n'abdiqueralt-il pas quelque chose 
de son idéal s'il servait sa patrie pour les 
récompenses ou Jes honneurs qu'il en peut 
attendre même après sa mort ? 

Exigèrent-ils jamais quelque chose tous 
ces ignorés des Pyrénées-Occidentales qui 
portèrent si gaiement leur fardeau ? Aucune 
incommodité ne les arrêta. (Juello espé
rance d'avancement les enflammait-elle? 

* * 
Braves gens, vous n'aurez pas en vain 

donné do tels exemples. Tant que notre 
race vivra, qu'elle entretiendra des soldats, 
gardiens jaloux de sa force et de son hon
neur, on rendra hommage à vos vertus. 

C'est auprès de vous qu'ils viendront 
puiser des leçons et chercher les règles de 
leur vie morale. . 

A vos petits llls fervents vous enseigne
rez la patience et le détachement do Lien 

Bulletin des Ventes el Locations 
T O I L E S ET T I S S U S 

Pour avoir de véritables toiles de 
Bretagne tissées à la main de la Maison 
S A V E N A Y et J O L L I V E S , de G r â c e -
les-Uzel (Côtes-du-Nord). 

S'adresser à MM. GEORGES et LE 
G A L L , Dépositaires à Carhaix. 

M a i s o n Q U I L L I O U , c h a r c u t i e r 
à C a r h a i x 

Toute facilités de paiements 

A C H A T D E C U R S V E R T S 
M. Jean-Marie Le Vincent, tanneur, 

place d'Aiguillon. Carhaix, informe les 
agriculteurs qu'il est acheteur de peaux 
d'animaux, et qu'il paiera ces marchan-
disesau plus haut cours. M. Jean-Marie 
Le Vincent, pour cet article, prend la 
suite de sa mère. 

| | V DEMANDE A ACHETER 
m S.OOO Fagots 

S'adresser à Mme Veuve TROADEC, 
place de la Mairie, Carhaix. 

i VENDRE au comptant, et de gré à 
gré, à de bonnes condi

tions, par suite de décès, au détail et 
en gros 

Lu Matériel d'Atelier de Peinture 
comprenant principalement : Vernis, 
Essences, Ocres. Camions. Pinceaux. 
Verres à vitres, Echelles et Marchepied, 
etc. 

S'adresser â Mme Veuve L E ROUX, 
commerçante, place d'Aiguillon, Car
haix. 

de suite 

A C A R H A I X 

Une belle Chambre à coucher 
en noyer, frisé 

composé de : un lit double complet; 
une armoire à glace grand modèle ; 
une table de nuit. 

S'adresser au Bureau du Journal. 

A . V B J V J D R E 

Une Voiture panier "Victor ia" 
à 4 roues, avec capote, 4 places à l'in
térieur. 2 sur le siège. Etat neuf. 

S'adresser à M. Adam, propriétaire 
de i'in'itel de La Tour d'Auvergne, 
Carhaix. 

Etudes de M° GASSIS, Avoué-licencié à 
Cbâteaulin et de M c LE MASSON, 

Notaire à Gouézec. 

V E N T E D ' I M M E U B L E S 
p a r I _ i i c i t a t i o n 

En l'Elude et par le ministère de M e 

LE MASSON 

LE SAMEDI 21 JUILLET à 1 heure 
PREMIER LOT 

Une P r o p r i é t é r u r a l e située àGarz-
al-Iern en GOUÉZEC, contenant 18 h. 
51 a. 50 c. louée 815 francs l'an. 

Mise à prix . . . 30.000 fr. 
DEUXIÈME LOT 

Une P r o p r i é t é r u r a l e sise à Guen-
daré en GOUÉZEC. contenant 15 h. 45a. 
48 c., louée 470 francs l'an. 

Mise à prix . . . 11.000 fr. 
TROISIÈME LOT 

Une petite Méta i r ie à Kerhelvé en 
GOUJUZEC, contenant 2 hectares, louée 
170 francs l'an. 

Mise à prix . . . 4.500 fr. 

Etude de M e L E C O Z A N N E T , notaire à 
Maél-Carhaix. 

A \ A I W | I » A par adjudication volontaire. 
1 C I 1 U I C Le Jeudi 20 Juillet 1906, à 

une heure de l'après-midi, en l'étude et pal
lo ministère de M c L E C O Z A N N E T . 

Au Bourg de PAULE et Dépendances, 
section D du plan cadastral. 

1" lot. — Maison d'habitation, à étage, 
avec écurie à son pignon midi. — Miso a 
prix : 4.400 francs. 

2- lot. — Parc Rostren-Bihan, contenant 
¿'.I ares 90 centiares. — Mise à prix : 800 fr. 

3- lot. — Parc Rostren-Bras. contenant 
77 ares 40 centiares. — Mise à prix : 1.050 
francs. 

4 - lot. — Parc Bihan-ar-Gouhent, conte
nant 25 ares 40 centiares. — Mise à prix : 
750 francs. 

5- lot. — Tachen-Laude, contenant 40 
ares. — Mise à prix : 300 francs. 

6" lot. — Parc-ar-Pape, en 2 parcelles, 
contenant ensemble 1 hectare 14 ares 40 
centiares. — Mise à prix : 2.100 francs. 

Faculté de réunion. 
S'adresser pour visiter les biens à M . 

Louis T H E P A U T , fermier, et pour tous 
renseignements, à M . L E CO/ .ANNET, no
taire. 

Etudo de № G U I R R I E C . notaire à 
Châteauneuf-du-Faou 

A VENDRE, par adjudication volontaire, 
en l'étude et par lo ministère de M " 

GUU1R1EG. le samedi 7 juillet, à uno 
heure, au lieu de Carnar-Ster, en Saint-
Goazec, près du bourg de Roudouallcc. 

Deux maisons, dont l'une à usage d'au
berge, comprenant rez-de-chaussée et gre
nier au dessus ; hangar derrière ; le tout 
couvert en ardoises. 

Court il derrière. 
Mise à prix : 2.500 francs. 
Pour tous renseignements, s'adresser à 

M" GU1RREC, notaire à Chàteauneuf-du-
Faou. 

Carhaix. imp. LE GOAZIOÜ-JAFFRENNOÜ. 

1л Gérant : F. JAFFRENNOU. 

,0 . . M . - ^ 
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MAISON A L L A I S 
Rut du Pavé, CARHAIX 

CYC -ЕЯ. î f lCTCLETTES DtXEASIÛX 
F u t í s e t R e v o l v e r s Гсгете ates et Machines a Coudre 

Machines à batti* et toute* aubes 
pour l'Agriculture 

B J : P A R A T K > X S E N T* >US G E N R E S 
X £ X K Л : • IT. : ; 

P I È C E S D E R E C H A N G E 

P r i x M O D É R É E 

Articles de M A N A G E 

f . E J í ) . B 3 J i J £ r S t B G U È S 

T O I L E S A L A M A I N 
Hoir ie* . D r e per l e* , P a r a p l u i e » . 

O m b r e l l e » 

M* Fauni LÄRMET 
i 

P l a c e d e 1 a M a i r i e 
C A R H A I X 

M I S oV Г 1 Ш d u s l o i m i TEINTS Par le àe'fumage 
SYSTÌMX P I T O N s. с о. G. 

Iniprimerie 

¿# GOAZíOl-JAFFREyyOl 
= C A R H A I X É = 

S E R T V I T E , B I E N E T B O X M A R C H É 

Livre sur commande, en noir et couleur: 

Factures grandes et petites. — Entêtes de Lettres de 
toutes tailles. — Enveloppes de toutes nuances. — Cartes 
de visite de luxe et ordinaires. — Carnets à souche. — 
Etiquettes. — Prospectus et Circulaires. — Cartes de Bal. 
— Programmes de Soirées et de Fêtes. — Cartes de com
merce. — Affiches timbrées de toutes dimensions. — 
Lettres de Mari;ige.— Lettres de Deuil et d'Anniversaires. 

L o t i s B A N I E L 

K m R E P R E N E U R 

à CARHAIX (Finistère) 
a l'honneur d'informer le public qu'il 
est pour l'arrondissement de Morlaix 
et l'arrondissement de Chàîeaulin. le 
seul concessionnaire du srstèrue 
PITON. 

Défumage avec garantie. Garantie 
écrite avant l'exécution des travaux. 
Paiement après succès certain. 

Ce système ne faillit jamais, li est 
representé dans 45 départements de la 
Franc*. 

tirjwl BWrl àt ii Тмг d'Aitrrpf 
C A R H A I X 

J .ADAM , P r o p r i e t à 
ire 

Correspondance du Tourinç-Ciut> A ngtais^an Tliurino-Club de Francs. 
T A B L A 4 M E T A À T O U T » H E U R * 

Garage pour vélos : Fosses pour 
automobile* ; Omnibus à tous les 
trains : Voitures de louage. 

B r e z o n e k a g o m z e r 
E S G L I S H S P Û K E N 

A Mry oonforiùi>le Botel for travellert 
M o d e r a l e fai-e* 

N O T A : l 'n contrat que nous venons de passer avec la Clicherie la plus iro-
portantr de Paris, r.-.ji> ptrr..-: ;rair.t~narA d'ajouter aux Entêtes de lettres et 
factures les reproductions de Maisons. Hotels. Motifs. Machines, etc., dont 
le client nous aura préalablement fourni un dessin ou une photographie, et 
ceia, moyennant une légère majoration de prix. 

A R B O B L . journal indépendant, l>reton et français. 

A R V R O , r e m e ìiite'rairc mensuelle tonte en breton : о fr. 10. 

KOMPAGNUNEZ ASURANSOU 

"АХ HEOL" 
( L e S o l e i l ) 

T A J C - G ^ A I A , Brra. D I K T O M O R 

Kannad : S A U T E L P A U E R N . marc'ha-
dour gwin ha pvin-ardant, en C o u -
r l n . ha Rener Renta er id kantoniou Keratz. Maêl-Keratz. RoslrenK, Kol-tok, JlMÌffoat ha Kaste¡Iwrfz. 

Cauitnn a rae Aiantad vad 

Prime à DOS Lecteurs 
Nous saisissons l'occasion qui nous 

est présen
T É E d 'OFFRIR 

à nos lec
teurs, dans 
des condi
tions tout â 
fait excep
tionnelles. 

uns 
magnifique 
Sphère Ter
restre d'un 
mètre de 
c i r c o n f e -
renée, mon
tée avec in-
c l i n a i s o n 
sur beau 
pied en mé
tal bronzé, 
très orne
menté. 

C e t t e 
Sphère ti

rée en douie «couleurs, avec divisions 
coloriées par Etat, très à jour des nou
veautés géographiques, a une valeur 
de 25 francs en magasin. Elle, vous sera expédiée, franco de tous frais, pour lasomme de i 5 f rancs. 

Adresser Mandat au Bureau du 
Journal '* A R BOBL " en ayant soin d'y 
joindre ie bon ci-dessous découpé : 

BON POUR la Prime d'An BOBL 
i S p h è r e Terrestre i 

3 F T E T О I V 

C O I I S I R U R L I O D Agricole de Laoderaeay 
E. B E L B É 0 C H I n g é n i e u r -

C o n s t r u c t e u r 

" « T - В R A В A N T S 
m» î I RERFECTIOX3Œ5 BSXVETES. 

= - = Herses Canadiennes 

L~s R T W F A T r a S i DOTS füfiS 

= < : ET A DENTS FLEXIBLES 
s 5" Houes et S e m o i r s extens ib les ~{¡ В ВО Tei SS — ЯАСВЖ-PAILLS Toutes mes C h a r r u e s E l I Œ T T E l ' S E S ont le corps en acier trempé. 

et tes veisoirs à ecartemenl rariable ; la glissière en acier plat. Comme | 
traçaiI elles stml attsoiuriketit supérieures à tontes les ek&rrws commues. 
(Demander les références.)—Représentant à Carhaix : L o u i s L E 

' HUKS J i M . n l RS : Eip«siiiéB A a u m i f Or P,>sii« (I V i r a è r r 4965 ) 

Machines à tricoter 
De tous Svstémes 

I > E F C > I I I « . - K X T - E I I L Î O I M 

E L Y - M 0 N B E T 
Château de CA ['BEL 

(par М Г Н - Ь - Е - В К Е Т . C d u - N . ) 

ERWAM H E R J 4 0 T 
Kizeller Kalvariou 

K R O A Z I O U H A M E I N - B E Z 
W a r a r HI e n - e n e r e z 

H a w a r a i - M a r b r ; Bet Medalennet 
S I Z G W E C I I W A R M G N T : 

R r L A X > T > r ^ : G O 

Kahur Ijafíndreper ha Kalvar 
ar Yretotied en Lourd a :o dexa 
er-meaz deuz Ti EERX0T. 

G R A N D C H O I X D A R M E S 
C O U T E L L E R I E 

.Nouvelles MACERES à ((Il DR F 
D E P R É C I S I O N 

à N a v e t t e R o t a t i v e 

G R T T Z N E R 
G A R A X T I E S É R l E l ' S E 

M A R I E A îné 
Place Ernile-Soutestre et 1. Rue Pont-Xùtre-Dame 

M O R L A I X (Finistère) 

A PPBEXTISSA GE GBA TCI T 
F u c i l i l e d e P a i e m e n t 

> Г C O R B E L 
С. Вое L«Q*Be ее BwrTtUe . 6 

M O R L A I X 

( Voir ics Modèles au Magasin) 
B R E I Z A U ? 

• a z i e i a B A R I Z 

PELE СII E Ti S К BN Nit 
д : > R A zea 

en ti e u r Breizad a l i ! 

Ma aerez dibri nia<i. hag ar gvvelia 
m&rc'had deuz tout Pariz, kerz da 

Resiauraiil Frederik GODEX 
(deuz Keraez) 

AC LION DOR, 3S. Rtte OberKampf 
ekichen plasen ar Republik 

Brezonek a somzer — English spoken 

E X P E R T I S E S 
p o o r P a r t « a t e e e l R ASSURANCES 

C O J S T R I l ' I nœxihe , l e s AcczDcrrs 
e t S C R la. V i e 

Representation des meilleurs 
Maisons de Vins el Spiritueux 

» FINE R E D E B P T O f t " 
MACHINES AGRICOLES MARÉCHAL François HERVÉ 

Proprtctaire-CultivateHr 
(Cótes-du-Nord) 

V I N S 
« La meilleure garantie pour vivre 

vieux c'est de Boire du V b s V i e u x . 
Ainsi parlait Rabelais. 
Une table sans B o n V i n est un 

Foyer sans Feu. 

M É F I E Z - V O U S 
D E S V I N S T R U Q U É S 4 C O U P E S ! Et pour être bien servis 

Adresser-vous directement aux Pro
priétaires de Vignobles. 

' Monsieur Adëmar d e H O N T E I L à 
Saint-E tieniie<lu-Lisse 

C a s t i l l o n ' G I R O N D E ) 

Vous adressera franco en votre gare 
une barrique d'excellent Via b lasa de 
ses propriétés d* Mathecouion près 
Sainte-Foix. 

pour 9 0 r r a n c » . 

et une 1-arrique de Vin reafe .Sai? ; . ' -Etnilion Suverieur, 
pour 1 3 0 f r a n c s . 

FRAIS A LA CHARGE OE L ACHETEUR 

Garanties sérieuses, • Clientèle de 

confiance en Bretagne. I t g t s â s f l u i t a t i l i РШ ËMMTS. Jhmes Gets el Ekiails 

AU P H A R E - M O R L A I X 
M A I S O X D E C O . X F I A X C E 

Vendant à prix fixe et le meilleur marché 
V E 3 N ' X ' i t 

d e s N e w e u t é s d e le Saison 

\ r l e a e i t s ( o n j i l e l s fwr lloBinies e I J e u n e s « f i s 

» 1 1 1 E A S E A S S O l t T I H F A T 

de Costumes pour Enfants de 3 à 12 ans 
i f i i saériil ée » s l i B e s p u r f reu irre UBUMMîm 

CHEMISERIE. CHAUSSURES et CHAPELLERIE 

Au Paera - MORLAIX - Au PKara  

G R A N D E C H E M I S E R I E P A R I S I E N N E 
P l a r e T h l e r » . M O R L A I X 

GRANDE MISE EN VENTE DES ARTICLES D ÉTÉ 
N o u v e a u t é s d e l a S a i s o n 

R E Y A O S S P É C I A U X : C H E A V S E R T E , A A N N E T A R I E . G A N T E N E , C H E -

M T S E * T E W T A S F A I T E S E T S U R M A S U R E S , G - TÊTS E T C H E M I S A S ee T I A N E I TE . 

I- Rapon le plus complet de Feux-Cols et Cravates 
de tonte la Région 

OK V.VbE C H K M l î * E R l K PAK18CB.V.YE - M O R L A I X \ 

Supériorité des Eanx-deVie 
A n c i e n n e M a i s o n E . E S S E L L . f i le 

D U P E I V H O A T e l B E R N A R D 
PAI M B Œ U F (Loire-Inférieure) 

. Cette Maison se recommande à la confiance, 

par les nombreuses récompenses obtenues 

dans les Concours où elle a exposé les Eaux-

de-vie supérieures, type Cognac de sa distil
lation spéciale. Malgré leur prix très modéré, 

leur qualité incontestable place, en effet, ces 

Eaux-de-vie supérieures au rang des types 

Cognacs et Armagnacs d'un prix beaucoup 

plus élevé. 

Expédition franco gare acheteur par fûts 

de 30 litres au minimum. 

Demander prix et échantillons. 
i. ' - 

GRAND HOTEL DE BRETAGNE 
le plus rapproche de la gare 

10, rue Victor M a s s é - L 0 R I E N T 

TENU P A R 

UT LE COXTE-BOZELLEC 
Garages. — Confort moderne. — Té

léphone : 65. — Bains. — Chambres 

noires. — Omnibus à tous les trains. 

Pa ieíet da R o a z o n , diskennet da 
èva eur Lannac'h ha da zibri eun tara 
boued en hostaleri 

Prosper ROBERT 
C A F É B H F T 0 . 4 

55, Avenue de la Gare. RENNES 

Ü F É C O \ C E B T . D t : 8 H E I R I S 1 l i t t l T 

K A VET EO BET 
ar gwel la moi'en, an bini ar muia pratik, hag ar marc'had 
mata, evid parea d'ar 

Paz, Anouedadur, 
Klenvejou ar Skevent, 

Pistigou, Berr-Alan 
Awalc 'h eo kemer eur banne 

pebiui a zousa en eur ober eun devez dar gwasa krogajou paz. 

ri'„JIAMM0LI A F A T I L ! ' P E R E ' 9}aeharet. a zo ÈN dizesper dre ma N eilet ket gwellaat 
d unan euz ho tud, kemerit kalon I 

Redit da di an Apotiker, ha goulennit eur vuredad 

H e n n e z a b a r e o z u r a r c ' h l a n v o u r . 

Ar Vuredad : 1 Shoed 
: s x t i a p o t i k e r , x ~ . a j v n x > j b : k n e : ( P e n a » a r « B e d ) 

Comptoir Agricole de Bretagne 

Veuve MARÉCHAL 

21, Bouierard National 

à S A I N T - B R I E U С 

Livrogoerie H e x i s l e plas 
Un échantillon de ce 

merveilleux C o z s est en
voyé gratis. 

PFA' ИГЕАОККЕ ÎANT AN CAFÉ, 
DU IHS.dM LAIT, DE LE LIQUEUR, 
DE ГABRINLFIF. DE LA INERR. DE 
TCCV OU D* LE TA-JRRIIURE TÎNS 
GTW LE : . . ? : . - CI: BETOIW, DE 
LE 

L » P Î Ï I R E C O T L L RTET N I E N X 
qxi* '..:'-S DISOEVARS ISO » M > J * 
CER ; H TEMPÉRANCE, E T I T U T PRO-
À N I : L'EFFET TUTU I T I U E A I D A G W I T E R 
П Г Г П Г Ж Е DE L'ALCOOL. ELLE OPÈRE 
SI «ILEAFITIB > I M E*. S •ÔRE-
N E S T S[Bt LA L E A O F . LA S E A R EX 
L I S I « O > LRA;«RES»E PPNREO". LA 
LOI I C A I ^ R A SES INSS ET S A R » 
Q A U AIL ; » З Л » T « * O À I DE SAROIR 
CE qui Ъ CUA&É « A G&ÉRISAA. 

L » POUDRE .JJZJ, A R * « 2 R F ] I E 
i-

DES MILLIERS D ' ^ » S N F E S DE LA 
I : • • • : . - . • - : • • : • • • • . : ' • • 

_•• . I C'. ir~ : L;RE* CAPIL.LES"; E^E A 
<<.B-I .J : ; . ; O * DIRA JEUSE B R A I B E M LE DROI: C B E C I A 
DA ЬСЛШЕВГ E? PRCLOAÇÉ DE PLUSIEURS ANKI'RA SA V I A 
DE BEIACEOTIP DE P * R * O I A E * . 

L L A S I T S I T QUI PC~I*<-IR <**.:E AERREÎUEUSE I<-^IRT 
ЕАТЕЕЕ P-I:VL:*SRCZ.: T Ю Н С*ЯХ QUI ЕВ LE A*, LA DE-
SIAADE. S A U t t t DR REITRRCJEŒBT* EI V A ÉCLAATIAOA. 
L A POEDRE E*L P&RAATIE AIMOIIU&EC'. i i c e e n s ô T c . 

L O I A W S T Ï R T E 
;Т>ер1. I 7 L J 

6!, С А В Я Л Т У L : V . 

LONDRES (A R^IE-
TERRE./ 

E C H A N T I L L O N Û Î L A T U N 

H- 4 7 1 

I > * M > V J « : СЕ Ц Д Ц Ю Т E: E I -
Т С ' Т « - ; Е A ¡Ъааща! A LOB-
DJE*. 
Legres a iffraocbir à C'A 

Pianos - l i s i a , i f - tasimmls 

A. DÂ\'ID 

16, rue du Parc, 
M . A . DAVID prévient sa, clientèle 

que M . P O C £ t , accordeur, ne lait p l u s 
partie <ie îa m a i s o n , n prie de ïèserver 
bon accueil à s o n nouvel accordeur et 
le recommande spécialement pour les 
réparations. Ateliers de réparations, 61, rue de Donarne: 

Demander les catalogues. Pianos 
neufs depuis 5 5 0 fr. 

Vente depuis 25 fr . par 

Henri B A V A R D 

2, Place Thicrs. à M O R L A I X 

Visible tous les jours non fériés 
de 9 à 5 heures. 

L e L u n d i à 

M o t e u r s J A . F * " Y " 

Ecréniou!*c* L A A ' Z 
C H A R R U E * B D D - 8 A C K 

B R A B A X T S D O C B L E S MELÔTTE et AMIOT 

Faucfieuses, Javeleuses, Lieuses 

DEERLNG et NOXON 
Nurses et Extirpateurs PUZENAT 

eL, etc. 

Toutes ventes â l'essai et machines 
garanties sur facture contre tout vice 
de construction et de bon fonctionne
ment. 

Magasin le plus important de la région 
Représentant» du Comptoir à Carhaizc: 

M - V « G U I L L O U et F I L S 
S u r l e C h â t e a u 

FORGE ET CHARBONNAGE 

FONDERIE ET ATELIERS B O U u ü É 
Boulevard National, SAINT-BRIEUC 

V A L L E E FRÈRES, LVGÉSIEUR E. C. P . Suc' 
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P o u r l é g a l i s a t i o n d e s s i g n a t u r e s c i c o n t r e En Mairie de Carhaix. le m 
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